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MARCHEPRIME 
Une ville au Cceur 

PROCES-VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 06 JUILLET 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 06 juillet à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de 
MARCHEPRIME, dûment convoqué le 30 juin 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, 
sous la Présidence de Madame Maylis BATS, 1° adjointe au Maire (jusqu'à la délibération n"2023-56), puis sous la 
Présidence de Monsieur Manuel MARTI NEZ, Maire (à partir de la délibération n°2023-57). 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ (à compter de la délibération n• 2023-57), Mme BATS, M. FLEURY, M. LORRIOT, Mme 
BRETTES, M. BARGACH (jusqu'à la délibération n 2023-61), M. RECAPET, Mme PIRES, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, 
Mme BARQSAAVEDRA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAÏSSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Monsieur MARTI NEZ a donné procuration à Mme BATS 
Mme GAILLET a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
M. BARGACH a donné procuration à M. FLEURY 
Mme RUIZ a donné procuration à Mme SALHI 
Mme JAU LARD a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGLIA a donné procuration à M. ROYER 
Mme FARGE a donné procuration à Mme BRETTES 
Mme MARTIN a donné procuration à M. GUICHENEY 

ABSENTS: 
M. COURTIN 
M. MAILLARD 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT) : M. Marc ROYER 

Madame BATS présente madame Emilie COLETTI, Directrice Générale des Services de la ville de Marcheprime, arrivée 
le matin même. Elle lui souhaite la bienvenue. 

Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 11 mai 2023 : 
Monsieur LORRIOT intervient : «je voudrais profiter de ce moment pour répondre à une question qui avait été posée 
lors du précédent Conseil Municipal concernant le coût qu'avait générée la révision allégée du PLU. 
Ci-dessous le tableau récapitulatif concernant ces dépenses inhérentes à la révision allégée. Le montant total de la 
révision s'élève à 60 053,21 euros. Un tiers de ce budget est consacré au diagnostic environnemental pour un montant 
d'à peu près 23 000 euros. Ensuite nous avons deux contrats à hauteur de 19 000 euros pour des conseils juridiques 
et professionnels et ensuite ce sont des diffusions juridiques obligatoires lors de la révision allégée et également des 
contrats qui sont passés avec des spécialistes concernant la création de plans et la diffusion sur le géoportail pour la 
diffusion nationale de la publication du PLU. 
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REVISION ALLEGEE N1 PLU 

RECAPITULATIF FINANCIER 

Désignation des Prestations Prestataire Acte administratif Montant total TTC 
Diagnostic Environnemental THEMA ENVIRONNEMENT marché 22 950,00 

Naturbanisme (dec 2020- mars 
contrat 10115,00 

Assistance Juridique et Rédaction et suivi dossier PLU jusqu'à 2023) 
approbation 

AV€Conseils (juillet 2022-mars 2023) contrat 14 400,00 

Reproduction Plans PLU JL Salandin devis 5 055,00 

Insertion Echos Judiciaires 
devis 1 052,32 (le 09/12/2022 et 06/01/2023) 

Formalité publicité Enquête Publique - Avis d'Enquête Publique Insertion Sud Ouest 
devis 1124,62 

(09/12/2022 et 06/01/2023) 

bon de commande 
Affiches (n76-MARCHE N" 60,00 

2021/06/5E/0007) 

Vacations et frais Commissaire Enquêteur (désigné par TA) M. Alain RIVOAL Décision du TA du 10/03/2023 3 444,80 

Insertion Journal d'annonces légales  Insertion Echos Judiciaires 
devis 63,47 Approbation révision allégée n1 (le 07/04/2023) 

Vectorisation PLU Format CNIG 
1 788,00 (publicité portail de l'urbanisme} PROXIGIS devis 

TOTAL 60 053,21 

Madame BATS: merci donc c'était une question qui avait été posée il y a 2 Conseils Municipaux déjà et à laquelle 
nous souhaitions répondre ». 

Aucune autre observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Madame BATS présente l'ordre du jour: 

Finances-Budget 
• N2023-51 - Mise en place de la nomenclature M57 au 1 janvier 2024. 
• N"2023-52 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en MS7. 
• N"2023-53 - Décision modificative n"2 : augmentation de crédits - Budget principal VILLE 2023. 
• N2023-54 - Fixation des Redevances d'Occupation du Domaine Public (RODP) - Année 2023. 

Affaires juridiques et Urbanisme 
• N"2023-55 - Défense de la Commune devant le Tribunal Administratif de Bordeaux - Instance n°2301201. 
• N"2023-56 - Convention d'occupation temporaire du domaine public: abri vélos situé à la gare de Marcheprime. 
• N2023-57 - Jardins partagés « les jardins de l'Olivine » : approbation du règlement intérieur modifié et du modèle 

de convention d'occupation privative. 
• N"2023-58 - Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre (SCoT) : Avis du Conseil 

Municipal après arrêt du projet. 
• N2023-59 - Déclassement préalable avant la vente d'une parcelle non cadastrée sise rue du Lotissement Le 

hameau de Croix d'Hins. 
• N2023-60 - Vente de parcelles privées communales sises Lotissement de Croix d'Hins. 

Services techniques 
• N"2023-61 - Règlement de voirie de la ville de Marcheprime : modifications. 
• N2023-62 - Implantation de feux de récompenses : convention avec le Département de la Gironde. 

Affaires culturelles 
• N"2023-63 - Equipement Culturel La Caravelle : tarification et modalités d'annulation des spectacles Saison 2023 

2024. 
• N"2023-64 - Redéfinition du projet culturel de la ville : convention cadre de coopération partenariale avec 

l'Université de Bordeaux Montaigne et l'Institut d'études politiques de Bordeaux. 
• N"2023-65 - Validation du projet Petite Enfance « Ici bébé lit » : lecture publique de la bibliothèque 

Appel à labellisation du Département de la Gironde. 

Enfance, jeunesse 
• N2023-66 - Attribution d'une subvention exceptionnelle à la maison des lycéens du lycée de la mer de Gujan 

Mestras. 
• N2023-67 -CAP 33 : signature de la convention de partenariat avec le Département de la Gironde. 
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• N"2023-68- CAP 33: signature de conventions d'animation et de prêt de matériel. 
• N"2023-69 - Formation au Brevet d' Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) : mise en place d'une aide 
financière communale. 

• N"2023-70 - Création du dispositif d'étude surveillée pour les élèves de CEl au CM2: adoption du Règlement 
intérieur. 

Ressources humaines 
• N"2023-71 - Recrutement d'enseignants pour effectuer des heures d'études surveillées au sein d'une école de la 

commune. 

Administration générale 
• N2023-72 - Conseil d'Administration du collège Gaston Flament de Marcheprime : remplacement du délégué 

suppléant. 
• N"2023-73 - Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Questions et informations diverses 

Sans observation, l'ordre du jour est adopté à l'unanimité. 

Délibération n"2023-51 
Mise en place de la nomenclature M57 au 1 janvier 2024 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au maire délégué aux finances expose: « merci madame le maire. 
On en parle depuis un petit moment du fait que les collectivités territoriales aient l'obligation de passer à ce nouveau 
référentiel budgétaire qui est déjà adopté dans pas mal de collectivités, que ce soient les Régions, les Départements. 
L'intérêt de ce passage, obligatoire au 1er janvier 2024 pour toutes les communes avec quelques obligations 
supplémentaires pour les communes de plus de 3500 habitants, c'est l'assouplissement des règles budgétaires et plus 
de marge de manœuvre. 
Quelques exemples majeurs : 
• Gestion pluriannuelle des crédits 
• Fongibilité des crédits (redéploiement des crédits entre chapitres par exécutif) 
• Dépenses imprévues (gérées en AP et en AE, sans crédits de paiement) 
• CFU = Compte de gestion + compte administratif 
• Vote par nature et par chapitre avec vote formel sur les chapitres « Opérations d'équipements». 

La M57 permettra de faire des mouvements inter chapitres sans avoir à faire de Décision Modificative présentée en 
Conseil Municipal. 
En M57, le Maire, si le Conseil Municipal lui octroie ce droit, aura la possibilité de faire des mouvements budgétaires 
inter-chapitres selon certaines règles, par exemple il ne doit pas dépasser les 7,5% des dépenses réelles au niveau du 
fonctionnement, et il en est de même pour l'investissement. Donc il ne peut pas faire n'importe quoi avec n'importe 
quel montant. Le Maire aura l'obligation de rendre compte au Conseil Municipal. 

L'autre intérêt est la possibilité de gérer ce qu'on appelle les dépenses imprévues non actées au budget, vous savez 
quand vous faites des provisionnements pour risques et charges, vous ne pouvez pas toujours prévoir ce que vous 
êtes amené à dépenser, la possibilité de gérer dans ce qu'on appelle en AP et en AE. La M57 autorise ce qu'on appelle 
les autorisations d'engagement sans crédit de paiement, et l'autre dernier intérêt c'est que nous aurons ce qu'on 
appelle un compte financier unique, le CFU. 
Vous savez quand on présente un bilan financier de l'année N-1, nous présentons le compte de gestion qui est proposé 
par le trésorier et entériné par l'organe délibérant, et vous avez l'ordonnateur représenté par le maire, qui présente 
un compte administratif qui ne sont que les écritures comptables et non pas les mouvements réels d'argent. 
L'intérêt de ce passage en M57 est effectivement le CFU ; il n'y aura plus de compte de gestion et de compte 
administratif. Nous présenterons et validerons qu'un seul compte. 
La M57 s'applique autant au budget principal de la ville qu'au budget annexe de la Caravelle, qui est un budget annexe 
car il est hors taxe. 
Comme pour la M14 quand on fait le budget chaque année, nous proposerons au Conseil Municipal de se prononcer 
sur le choix de voter par chapitre ces futurs budgets, ou par fonction, ce qui est plus compliqué. 
En principe on prend l'habitude de voter par chapitre et par nature avec un vote formel sur les chapitres « opérations 
d'équipement», c'est-à-dire concernant l'investissement, on va garder notre principe d'opérations d'investissement 
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appelés les OP 24, 48, 58 et suivantes. Donc voilà ce petit résumé, je vais vous proposer maintenant de de lire la 
délibération qui concerne cette décision. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L.2121-29; 

Vu le référentiel budgétaire et comptable M57 du 1 janvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature 
fonctionnelle ; 

Vu l'article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019; 

Vu l'arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales 
et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable 
M57 applicables aux collectivités territoriales uniques ; 

Vu l'avis favorable du comptable public en date du 30/03/2023 ci-annexé ; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 26/06/2023 ; 

Considérant que la collectivité s'est engagée à adopter la nomenclature M57 à compter du 1 janvier 2024; 

Considérant que cette norme comptable s'appliquera au budget principal de la ville ainsi qu'au budget annexe de 
l'Equipement Culturel La Caravelle ; 

Considérant le contexte réglementaire et institutionnel : 

En application de l'article 106 Ill de la loin° 2015-9941 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, par délibération de 
l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux 
métropoles. 

Cette instruction qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus complète, résulte 
d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales (DGCL), la Direction générale 
des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 
deviendra le référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d'ici au 1 janvier 2024. 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et Etablissements 
publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer 
l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, 
soit par fonction, avec une présentation croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 
dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. C'est notamment 
le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en fonctionnement, la création plus étendue des 
autorisations d'engagement, mais également, à chaque étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe 
au sein des documents budgétaires. Par ailleurs une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif 
la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors 
l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l'organe délibérant d'autorisations de 
programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de 
chacune des sections. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé d'adopter la 
mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le budget principal de la 
ville de Marcheprime et pour le budget annexe de l'Equipement Culturel à compter du 1 janvier 2024. 
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Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de 
maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant 
à une autre nomenclature comptable. 

En matière de fongibilité des crédits, l'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus 
souplesse budgétaire puisqu'elle autorise le conseil Municipal à déléguer au maire la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, 
le maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE d'adopter la mise en place la nomenclature M57 à compter du 1 janvier 2024; 
- AUTORISE le changement de nomenclature budgétaire et comptable du budget principal de la Ville de Marcheprime 
et du budget annexe de l'Equipement Culturel La Caravelle; 

- DECIDE de conserver un vote par nature et par chapitre avec vote formel sur les chapitres « opérations 
d'équipement » ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder, à compter du 1 janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité, ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Madame BATS : « merci Christophe, comme tu le disais le passage au référentiel M57 va amener des assouplissements 
au niveau des règles budgétaires, mais je voudrais souligner quand même que ce passage ne se fait pas comme ça et 
que cela fait plusieurs mois que tu y travailles avec le service comptabilité. 

Monsieur LORRIOT: effectivement cela fait plusieurs mois que nous y travaillons pour la bonne et simple raison qu'on 
va modifier notre maquette informatique. Nous avons donc échangé plusieurs fois avec le fournisseur qui va basculer 
le logiciel sous le nouveau référentiel. 
Nous avions parlé de l'apurement du compte 1069 concernant les immobilisations, donc ce compte-là va être 
également apuré en collaboration avec la SCG de Belin-Beliet et le fournisseur du logiciel. La formation des agents du 
service comptabilité sera également assurée pour une parfaite maîtrise de l'outil informatique inhérent à ce nouveau 
référentiel. 
Sera également présenté d'ici la fin de l'année, le règlement budgétaire M57 qui est obligatoire et que nous sommes 
en train de rédiger avec le service comptable. 

Madame BATS : merci, y a-t-il des remarques ou des observations ? 

Monsieur GUICHENEV: le CCAS n'est pas concerné par ce changement de référentiel ? 

Monsieur LORRIOT: le CCAS est effectivement concerné par ce changement. 

Madame BRETTES: ce point a été vu en Conseil d'administration lundi. » 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n° 2023-52 
Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au maire délégué aux finances expose : « pour adopter le référentiel M57, 
les collectivités de plus de 3 500 habitants doivent prendre une nouvelle délibération sur les amortissements des 
immobilisations au prorata temporis (celle définie pour la M14, M52 ou M71 devenant caduque après le basculement 
en M57). Nous avions un système d'amortissement annualisé qui datait de plusieurs années, que nous reprenions 
chaque année. Par exemple, pour l'achat d'une voiture, nous achetions une voiture et nous décidions par vote du 
Conseil Municipal que le véhicule serait amorti sur 4 ans, pour une maison, sur 10 ans par exemple. 

• Amortissement des immobilisations= dépense obligatoire 
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• Biens destinés à rester durablement sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité 
• Leur valeur reflète la richesse du patrimoine de la collectivité 
• Imputation en section d'investissement. 

La M57 apporte et oblige la réalisation des amortissements au prorata temporis, il s'agit du temps estimé d'utilisation 
réelle du bien que l'on acquiert. C'est-à-dire on pourra plus dire une voiture c'est 4 ans, une maison 10 ans; si on 
investit dans l'immobilier et qu'on décide que la maison servira pendant 20 ans, et bien le temps d'immobilisation 
sera sur 20 ans. 
Les immobilisations sont des dépenses obligatoires qui sont enregistrées au budget, qui sont estimées chaque année. 
Ces biens sont destinés à rester durablement sous la même forme. Attention tout de même, si jamais vous faites des 
travaux d'investissement pour embellir un bien, sa valeur est augmentée, ce n'est plus la même chose; 
l'amortissement évolue. 
Nous serons beaucoup plus précis sur la valeur réelle du patrimoine de la collectivité puisqu'on fonctionnera au 
prorata temporis. Ces imputations se feront en section d'investissement comme lors du référentiel M14. 
Ce qui est proposé : 
• Début: date du dernier mandat d'acquisition, il se peut très bien qu'on acquiert un bien sur plusieurs mandats, 
en plusieurs fois, donc c'est donc le dernier mandat d'acquisition qui déclenchera le T0 de l'amortissement 
d'immobilisation ; 

• Application progressive au 1° janvier 2024 sur les nouveaux flux 
• Pas de rétroactivité, les biens qui ont commencé à être amortis, que l'on a acquis cette année ou l'année dernière 
et qui sont en cours d'amortissement, on gardera le principe d'amortissement qui était défini au moment de l'achat 
du produit. 

• Biens de faible valeur(< 600 €) : anuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition. C'est ce qu'on faisait 
déjà et on propose de garder cette règle-là. Voilà, en résumé les axes majeurs des obligations. 

Je vais donc procéder si vous voulez bien à la lecture de la délibération. » 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2321-3 et R2321-3; 

Vu l'article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019; 

Vu la délibération n• 2013-42 du 28 février 2013 définissant les durées d'amortissement applicables à la collectivité ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n 2023-51 approuvant la mise en place de la nomenclature comptable M57 à 
partir du 1 janvier 2024; 

Vu le tableau d'amortissements joint en annexe ; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances en date du 26/06/2023 ; 

Le Conseil Municipal de la ville de Marcheprime s'est engagé à appliquer la nomenclature M57 au 1 janvier 2024 et 
doit fixer le mode de gestion des amortissements des immobilisations concernant le budget principal ainsi que le 
budget annexe de l'Equipement Culturel. 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1 Janvier 2024 implique de fixer le mode de 
gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du 
code général des collectivités territoriales (CGCTJ, pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 
3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense 
obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations 
tous les biens destinés à rester durablement et sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur 
reflétant la richesse de son patrimoine. Les immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées 
sur les comptes de la classe 2 selon les règles suivantes : 

Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 
Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24; 
Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 
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L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement la 
dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire figurer à 
l'actif du bilan la valeur réelles des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge consécutive à leur 
remplacement. 

Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions (œuvres 
d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et aménagements de terrains, 
immeubles non productifs de revenus ... ). 

En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les réseaux et 
installations de voirie. 

Par ailleurs, les durées d'amortissements sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque catégorie de 
biens, sauf exceptions, conformément à l'article R232-1 du CGCT. 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n 2013-42 du 28 février 
2013, en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature (cf. annexe jointe), les 
autres durées d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées. 
Enfin la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. Cette 
disposition nécessite un changement de méthode comptable, la commune de Marcheprime calculant en M14 les 
dotations aux amortissements en année, avec un début des amortissements au 1 janvier N + 1. L'amortissement 
prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au prorata du temps prévisible 
d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien dans le patrimoine de la ville. Par 
mesure de simplification, il est proposé de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de l'immobilisation comme 
date de mise en service, sauf cas particulier, car le mandat suit effectivement le service fait. Ainsi, la date de début 
d'amortissement d'un bien acquis par deux mandats successifs sera celle du dernier mandat. 
Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s'appliquerait de manière progressive et ne 
concernerait, uniquement les nouveaux flux réalisés à compter du 1 janvier 2024, sans retraitement des exercices 
clôturés. Ainsi, les plans d'amortissements qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront 
jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un aménagement 
de la règle du prorata temporis pour les nouvelles mises, notamment pour des catégories d'immobilisations faisant 
l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens 
de faible valeur .•. ). 

Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une approche 
par enjeux, d'aménager cette règle pour les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coilt unitaire est inférieur 
au seuil de 600,00 € TTC et qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien 
de faible valeur). Il est proposé que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours de 
l'exercice suivant leur acquisition. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE la mise à jour de la délibération n" 2013-42 du 28 février 2013, en précisant les durées applicables aux 
nouveaux articles issus de cette nomenclature, conformément à l'annexe jointe, les autres durées d'amortissement, 
correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant inchangées ; 

- APPROUVE l'application de la méthode de l'amortissement linéaire prorata temporis à compter de la mise en service 
pour tous les biens acquis à compter du 1 janvier 2024; 

- APPROUVE l'aménagement de la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux pour les biens 
de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coOt unitaire est inférieur au seuil de 600.00 € TTC, ces biens de faible valeur 
étant amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité, ainsi qu'au SCG de Belin-Bellet. 
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Madame BATS : « merci Christophe. Y a-t-il des observations, des remarques? » 

Aucune observation n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-53 
Décision modificative n°2 d'augmentation de crédits - Budget principal VILLE 2023 

Monsieur Christophe LORRIOT, Adjoint au maire délégué aux finances exposé :«nous avons eu des besoins au 
deuxième trimestre en investissement non prévus au BP 2023. 
Les besoins ont été les suivants : 

• Marché de service de vectorisation du PLU (standard CNIG) pour publication, car notre prestataire habituel 
qui nous fait les plans PLU n'avait pas la capacité technique de les réaliser au format CNIG, qui permet de 
verser le PLU sur Géoportail qui valide la révision simplifiée. 

• Frais annexes d'opérations foncières : 
• Frais notariés d'acquisition de la maison Gonin arrivés en 2023 
• TVA d'acquisition du lot 10 ZA Réganeau, car il y a eu une incompréhension entre la COBAN et la 

commune lors de l'acquisition de ce terrain, il nous a été facturé hors taxe et après discussion, il 
s'avérait que nous devions payer la TVA. 

Marché avec l'agence SBA pour la refonte du site internet de la ville, prévu au budget 2022 et nous avions lancé le 
marché au cours du dernier trimestre 2022 et de par des soucis de délais de réponse des éventuels prestataires, le 
marché a été passé en 2023. Sauf que le budget 2022 était clôturé et nous n'avons pas rebasculé cette somme-là sur 
le budget 2023. 
Dernière phase du contrat ADELYCE atelier salarial 2023, nous avions passé un marché sur 3 ans avec la société pour 
nous permettre de mieux planifier nos dépenses de personnel concernant les budgets à venir et qui permettaient la 
gestion de la masse salariale et d'établir des projections sur les années N+1,2,3 en prenant en compte toute l'évolution 
des carrières, les évolutions des indices, les évolutions du SMIC qui nous permet pour les années futures d'envisager 
qu'elle sera à peu près la masse salariale de la commune pour mieux appréhender nos budgets à venir. 2023 est la 
dernière tranche, et il s'agit d'un oubli sur le budget 2023, voilà, je vous le dis clairement. 

Ces dépenses sont compensées par une partie des recettes du FCTVA. Vous savez que sur l'objet 2023, nous avions 
mis le fond de compensation TVA, ce qu'on appelle le FCTVA à 0, parce que cette valeur est calculée par le trésorier 
et nous ne l'avions pas car le budget est voté très tôt dans l'année, et comme nous avons reçu ces données au premier 
trimestre, il s'agit d'une manne supplémentaire en investissement que nous ne souhaitons pas ajouter de suite et que 
nous ajouterons au fur et à mesure des besoins, des décisions modificatives que nous prendrons. » 

Après avoir présenté de façon détaillé le tableau de cette Décision Modificative, 

Monsieur LORRIOT donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L1612-1 à 1612-20 et L2311-1 à L2343-2 
relatifs à l'exécution des budgets communaux ainsi qu'aux finances communales; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 décembre 2021 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n 2023-17 adoptant le budget primitif de l'exercice 2023 pour le budget 
principal VILLE en date du 23 février 2023; 

Vu la délibération du Conseil municipal n2023-42 du 11 mai 2023 adoptant la décision modificative n°1 de l'exercice 
2023 pour le budget principal VILLE; 

Vu l'avis favorable de la commission des Finances qui s'est réunie le 26 juin 2023; 

Considérant le marché de service pour la vectorisation du PLU au standard CNIG, des frais annexes d'opérations 
foncières (frais notariés suite achat maison GONIN et TVA achat lot 10 ZA de Réganeau), le marché avec l'agence SBA 
pour la refonte du site internet ainsi que la dernière phase du contrat avec ADE LYCE pour l'atelier salarial 2023; Ces 
dépenses sont compensées par une partie de la recette du FCTVA ; 
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Considérant que ces situations nécessitent d'adopter des modifications aux montants des crédits autorisés pour les 
chapitres et opérations concernées, tout en respectant les équilibres du budget ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE d'inscrire au budget principal VILLE 2023 les crédits présentés sur les tableaux annexés à la présente 
délibération, qui s'équilibrent par section, aux chiffres suivants : 

INTITULES DES COMPTES DEPENSES RECETTES 

COMPTES MONTANTS (€ COMPTES MONTANTS ( €) 
A 

OP: OPERATIONS FINANCIERES 40 000,0 
F.C.T.V.A. 10222 40 000,0C 

OP: OPERATIONS FONCIERES 28 000,0 
Terrains nus 21111 59 20 000,0 
Autres bâtiments publics 213181 59 8 000,0 

OP: EQUIPEMENT MULTI-MEDIA 12 000,0 
Concessions et droits similaires 2051 75 12 000,0 
TOTAUX EGAUX - INVESTISSEMENT 40 000,O 40 000,00 

Détail par fonctions: 

INTITULES DES COMPTES DEPENSES RECETTES 

COMPTES MONTANTS (€ COMPTE MONTANTS(€ 
' - 020 - ADMINISTRATION GENERALE DE LA 3 000,00 40 000,0€ 

F.C.T.V.A. 10222 40 000,0. 
Concessions et droits similaires 2051 3 000,0C 

023- INFORMATION, COMMUNICATION, 9 000,00 
Concessions et droits similaires 2051 9 000,0C 

824 - AUTRES OPERATIONS D'AMENAGMT URBAIN 8 000,00 
Autres bâtiments publics 213181 8 000,0C 

90 - INTERVENTIONS ECONOMIQUES 20 000,00 
Terrains nus 21111 20 000,0C 

TOTAUX EGAUX - INVESTISSEMENT 40 000,00 40 000,O 

- APPROUVE la décision modificative n"2 d'augmentation de crédits du budget principal VILLE 2023 ci-annexée dont 
les informations ont été précisées en séance ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée par 21 voix Pour et 2 Abstentions (Mme Martin par 
procuration donnée à M. Guicheney, M. Guicheney). 

Délibération n2023-54 
Fixation des redevances d'occupation du domaine public (RODP) -- Année 2023 

Monsieur Emmanuel CARDOSO, Conseiller municipal délégué à la dynamisation du commerce, de l'artisanat et de 
l'emploi local expose :«la redevance due chaque année à une commune pour l'occupation du domaine public 
communal par les ouvrages de réseaux publics de télécommunications, de transport, de distribution d'énergie 
électrique et de gaz est fixée par le Conseil Municipal dans la limite des plafonds définis à l'article R 2333-105 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. Je vous rassure, je vais vous épargner la lecture de tous les tableaux, c'est assez 
fastidieux. 

Les plafonds de cette redevance évoluent au 1er janvier de chaque année, proportionnellement à l'évolution de l'index 
d'ingénierie, défini au Journal officiel du 1er mars 1974, mesurée au cours des douze mois précédant la publication de 
l'index connu au 1° janvier. 

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer au maximum le montant des redevances d'occupation du domaine public. 
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Monsieur CARDOSO donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriale et notamment ses articles R 2333-105 et suivants; 

Vu le décret n"2005-1676 daté du 27 décembre 2005, relatif aux redevances d'occupation du domaine public non 
routier, aux droits de passage sur le domaine public routier, aux servitudes sur les propriétés privées, prévus par les 
articles L 45-1 et L 47 et L 48 du Code des postes et des communications électroniques; 

Considérant que le Conseil Municipal doit fixer le montant des redevances à percevoir auprès des divers opérateurs, 
au titre de l'occupation du domaine public, pour les ouvrages de télécommunications, pour les pylônes électriques, 
pour les ouvrages de gaz et pour les chantiers provisoires de travaux ; 

Considérant qu'il est proposé de fixer au maximum le montant des redevances d'occupation du domaine public ; 

RODP pour les ouvrages de télécommunications 

Les montants annuels plafonds des redevances, pour occupation du domaine public dues notamment aux communes 
pour l'occupation du domaine public et non routier par les ouvrages de communications électroniques, sont fixés en 
application des articles R.20-45 à R.20-54 du code des postes et communications électroniques. 

Le montant de la RODP dû au 1er janvier d'une année "n" est calculée avec le coefficient d'actualisation de l'année 
"n", mais à partir du patrimoine de l'année "n-1". 

► Pour cette année 2023, sur le domaine public routier communal, les nouveaux plafonds de la redevance 
sont les suivants : 

o Artères souterraines (conduite multiple+ câble enterré) : 46,95 € par km 
o Artères aériennes (aérien+ appui EDF+ branchement) : 62,60€ en aérien 
o Autres installations au sol (cabine+ armoire+ borne) : 31,30€ / m2 

Aux termes de l'article L 2321-4 du Code général de la propriété des personnes publiques, les produits et redevances 
du domaine public ou privé d'une personne publique se prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation. 
Cette prescription commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont devenus 
exigibles. 

Ainsi, lors de l'instauration de la RODP, il convient de comptabiliser l'année en cours et une rétroactivité de 4 années. 

► Tableau récapitulatif des montants depuis 2018: 

l _ iArères (en€/km) installations radioélectriques Autres installations 
Souterrain ; Aérien (pylône, antenne de téléphonie (cabine tél, sous , 

mobile, antenne WiMax, } répartiteur) 
el .l il armoire technique, ..-) _i _(e/m?) 

! 
! 

; Domaine public routier communal i 

: 22: Z: '2 
2921 141,29€ {5595€ ]Non plafonné.. [27,53€ , 
i 2022 } 42,64€ } 56,85€. Non plafonné ·28,43€ 
} 2023 ' 46,95€ 162,60€ {Non plafonné. ]3130€ l 

: Domaine public non routier communal : 
[2019 4_1357.56€ { 1 357,56€ ]_Non plafonné _]88242€ ' 
} 2020 / 1388,53€ ; 1 388,53 € } Non plafonné 1 902,54€ ] 
y«ooe.-et,-.-.,--±-.--.--.t.".retro.-e,osso..+}wewa.a"ovo«eoeeé 

{ 2021 { 1376,30€ 1 1376,30€ !Non plafonné { 894,61€ ] . ·-. __ ·-- ----.~ -~~~- ~-·---t>------"' -~---~---- · T · --~--- - - - - -- - -,_- -- ---~ -•~------ - "---·% ----------7 -.--~ -- ~~-- ,- ..0 -------- ------~ 

· 2022 • l 421,36 €} 1421,36€ , Non plafonné ' 923,89€ 
' 2023 1 1564,90€ i 1564,90€ { Non plafonné . }1017,19€ ] 

Imposition forfaitaire sur les pylônes électriques 

L'imposition forfaitaire annuelle supportant des lignes électriques dont la tension est au moins égale à 200 kilovolts 
est prévue à l'article 1519A du Code général des impôts (modifié par décret n"2022-782 du 04 mai 2022): 
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Ces montants sont révisés chaque année proportionnellement à la variation, constatée au niveau national, du produit 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

» Éni2s;tes isnif@iris isnif fies: 
o 5 592 euros en ce qui concerne les pylônes supportant des lignes électriques dont la tension est supérieure à 

350 kilovolts ; 

o 2 800 euros en ce qui concerne les pylônes supportant des lignes électriques dont la tension est comprise 
entre 200 et 350 kilovolts. 

RODP pour les ouvrages transport et de distribution de gaz 

La redevance due chaque année à une commune pour l'occupation de son domaine public par les ouvrages de 
transport et de distribution de gaz, ainsi que par les canalisations particulières de gaz, est fixée par le Conseil Municipal 
dans la limite du plafond fixé à l'article R.2333-114 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Ce dernier est établi selon une formule de calcul, identique quelle que soit la nature, d'une part du réseau occupant 
le domaine public, d'autre part de la collectivité bénéficiaire. Sont donc soumis à redevance selon une même formule 
de calcul, les réseaux de transport et de distribution publique de gaz. 

Ainsi, la redevance maximale due chaque année pour l'occupation du domaine public communal, par les ouvrages de 
transport et de distribution et par les canalisations particulières de gaz, est égale à : 

PR = (0,035 euros xL)+ 100 euros 
Où: PR correspond au plafond de la redevance; 

L représente la longueur en mètres des canalisations situées sur le domaine public ; 
et 100 euros un terme fixe. 

Une formule d'indexation automatique permet de faire évoluer les redevances, au 1er janvier de chaque année, 
proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie ou de tout autre index qui viendrait lui être substitué. 

En application de l'article R.2333-117, les taux des redevances fixés ci-dessus sont établis pour une année civile. 

Les termes financiers du calcul du plafond des redevances évoluent au 1er janvier de chaque année 
proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie, défini dans un avis au Journal officiel du 1er mars 1974, 
mesurée au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu au 1 janvier. 

>» Pséurcefié a@rivéiéé @tss : 
Au 1er janvier 2023, l'index ingénierie connu était celui de septembre 2022 et s'établissait à 129,5à comparer à celui 
de septembre 2021 égal à 122,3 soit une évolution de 5,89%. 

Au titre de l'année 2023, le montant de la redevance doit par conséquent être revalorisé au taux de 39,00 %, afin de 
tenir compte du taux d'évolution de l'indice ingénierie depuis la mise en place de cette redevance. 

Ainsi, par souci de simplification, on peut concevoir que la revalorisation porte sur le résultat final issu des formules 
de calcul. Pour cette année 2023, la collectivité bénéficiaire peut établir le montant plafond de la redevance comme 
suit (longueur L exprimée en mètres) : 

PR 2023 = [(0,035 euros x L) + 100 euros] x 1,39 
Où : PR correspond au plafond de la redevance ; 

L représente la longueur en mètres des canalisations situées sur le domaine public 
et 100 euros un terme fixe. 

RODP pour les ouvrages de distribution d'électricité 

La redevance due à une commune pour l'occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux 
sur des ouvrages de réseau public de distribution d'électricité est fixée par le Conseil Municipal de la façon suivante: 
i ais23±fti,sis@i9/#)4c@6419éi,sa609 
Où : PR correspond au plafond de la redevance ; 

P correspond à la population totale de la commune. 
Les plafonds de redevance évoluent chaque année proportionnellement à l'évolution de l'index ingénierie, soit 
1,5309 pour 2023. 
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RODP liée aux chantiers provisoires de travaux 

Ces redevances peuvent être instaurées en application du décret n°2015-334 du 25 mars 2015. Ces dispositions sont 
insérées au sein des articles R 2333-105-1 à R 2333-109 ainsi que l'article R 2333-114-1 du Code général des 
collectivités territoriales s'agissant des redevances communales. 

Chantier portant sur un réseau de transport d'électricité 
La redevance due à une commune pour l'occupation de son domaine public dans les chantiers de travaux sur les 
ouvrages de réseau public de transport d'électricité est fixé par le Conseil Municipal dans la limite du plafond suivant: 
PR'T=0,35 euros X L T 
Où : PR'T exprimé en euros correspond au montant plafond de redevance dù par le gestionnaire du réseau de 
transport, au titre de l'occupation provisoire du domaine public communal par les chantiers de travaux. 
Afin de permettre à la commune de fixer cette redevance, le correspondant local RTE devra communiquer la longueur 
totale des lignes au titre de laquelle la redevance est due. 

Chantier portant sur un réseau de transport et de distribution de gaz 
La redevance due à une commune pour l'occupation provisoire de son domaine public par les chantiers de travaux sur 
les ouvrages des réseaux publics de transports et de distribution de gaz est fixée par le Conseil Municipal dans la limite 
du plafond suivant : 
PR'= 0,35 euros X LT x CR (Coefficient de revalorisation) 
Où : PR' exprimé en euros correspond au plafond de redevance due, au titre de l'occupation provisoire du domaine 
public communal par les chantiers de travaux par l'occupant du domaine. 

LT représente la longueur en mètres des canalisations situées sur le domaine public 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- FIXE les Redevances d'Occupation du Domaine Public 2023 selon les formules et montants plafonnés énoncés ci 
dessus; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
- DIT que les montants des redevances seront automatiquement revalorisés chaque année par application à la fois du 

linéaire arrêté à la période susvisée et de l'index ingénierie mesuré au cours des 12 mois précédent la publication 
des index connus au 1 janvier ; 

- DIT que les recettes seront inscrites au budget principal VILLE ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité, au SCG de Belin-Beliet ainsi qu'au(x) redevable(e) de la redevance, à laquelle sera joint un état des sommes 
dues. 

Monsieur LORRIOT : « merci Emmanuel d'avoir présenté cette délibération qui est relativement compliquée. Je vous 
apporte une précision pour pas qu'il y ait d'amalgame. Dans les budgets, on parle de taxes sur les pylônes électriques 
et les taxes sur la consommation électricité, et cela n'a strictement rien à voir avec cette redevance sachant que les 
produits dont je viens de parler sont des impôts et ne sont pas des redevances qui sont dues par les prestataires. » 

Aucune autre observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-55 
Défense de la Commune devant le Tribunal Administratif de Bordeaux - Instance n°2301201 

Madame Maylis BATS, Adjointe au maire déléguée aux Ressources Humaines expose : « lors du Conseil Municipal du 
22 septembre 2022, nous vous informions de la fin anticipée du détachement sur l'emploi fonctionnel du Directeur 
général des services, monsieur Dayan, fin de détachement qui lui avait été notifié le 16 aoOt 2022 lors d'un entretien 
préalable. 

Le 08 novembre 2022, Maître NOEL Julie, avocate agissant en qualité de mandataire de Monsieur DAYAN Laurent, a 
formé un recours gracieux ayant pour objet l'octroi de la protection fonctionnelle et de dommages-intérêts sur le 
fondement d'allégations de faits de harcèlement moral qui serait imputé à Monsieur le Maire. 

Personnellement mis en cause, Monsieur le Maire, conformément à l'article L2122-17 du Code Général des Collectivité 
Territoriales, a décidé de me confier en tant que 1° adjointe en charge des ressources humaines, par arrêté du 16 
décembre 2022, la gestion de cette demande. 
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Par courrier en date du 04 janvier 2023, la demande de dommages-intérêts a été rejetée. 
Face au rejet partiel de sa demande, Monsieur DAYAN Laurent a déposé un recours en annulation de la décision du 04 
janvier 2023 auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux le 09 mars 2023. 

Dans ce contexte, et malgré la délibération n°18-06-20-04 du 18 juin 2020 par laquelle le Conseil Municipal a donné 
délégation à Monsieur le Maire pour défendre la Commune dans toutes actions intentées contre elle, il appartient au 
conseil municipal ce soir de prendre les mesures nécessaires à la défense de la Commune dans cette affaire. » 

Madame BATS donne lecture de la délibération soumise au vote du Conseil Municipal : 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 2122-17,L 2122-21 et L 2122 
22, et L.2122-23 alinéa 2; 

Vu l'arrêté SG2022-17 du 16 décembre 2022; 

Vu la note de synthèse ci-jointe ; 

Vu l'avis favorable de la commission Culture, Communication, Citoyenneté active et Ressources Humaines en date du 
26 juin 2023 ; 

Considérant la demande de Monsieur DAYAN Laurent, réceptionnée en mairie le 10 novembre 2022, tendant, d'une 
part, au bénéfice de la protection fonctionnelle et, d'autre part, à l'octroi de dommages-intérêts sur le fondement de 
faits allégués mettant personnellement en cause l'autorité territoriale ; 

Considérant que par courrier en date du 04 janvier 2023, cette demande a été partiellement rejetée en refusant la 
réclamation indemnitaire au motif que les faits et comportements imputés à l'autorité territoriale sont insusceptibles 
de faire présumer l'existence de fait de harcèlement moral ; 
Considérant le courrier du Tribunal Administratif de Bordeaux, en date du 10 mars 2023, communiquant la requête 
déposée sous le numéro 2301201-4, par Monsieur DAYAN Laurent tendant à l'annulation de la décision du 04 janvier 
2023, à la condamnation de la Commune au paiement de dommages-intérêts en considération des faits de 
harcèlement allégués, à l'annulation de la décision qui lui aurait prétendument refusé le bénéfice de la protection 
fonctionnelle, et encore à l'annulation de la décision ayant mis fin de manière anticipée au détachement de l'intéressé 
sur l'emploi fonctionnel de DGS ; 

Considérant le principe d'impartialité dégagé par la jurisprudence administrative dont il résulte qu'un élu, 
personnellement mis en cause par un agent sur lequel il a autorité, ne peut régulièrement statuer sur des demandes 
ou plus généralement prendre des décisions en lien avec les faits qui lui sont imputés et reprochés par cet agent; 

Considérant que Monsieur le Maire doit être regardé comme se trouvant en situation d'empêchement pour décider 
au nom de la Commune, en vertu de la délégation qui lui a été consentie, de défendre en justice dans la cadre de 
l'instance susvisée ; 

Considérant que, sauf disposition contraire dans la délibération par laquelle le Conseil Municipal consent délégation 
au Maire au visa des dispositions de l'article L.2122-22 du CGCT, les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet 
de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du Maire, par le Conseil Municipal ; 

Considérant que la délibération du n"18-06-20-04 du 18 juin 2020 toujours en vigueur, par laquelle le Conseil Municipal 
a notamment délégué à Monsieur le Maire le soin de prendre la décision de défendre en justice la Commune contre 
toutes les actions intentées contre celle-ci, s'en rapporte à l'application de la règle énoncée au précédent considérant 
et résultant des dispositions de l'article L 2122-23 du CGCT, sans avoir décidé d'y déroger de quelque manière que ce 
soit; 

Considérant qu'en conséquence, il revient au Conseil Municipal de délibérer pour décider de défendre les intérêts de 
la Commune en justice dans cette affaire, compte tenu de l'empêchement de Monsieur le Maire ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DÉCIDE de défendre les intérêts de la Commune en justice dans le cadre de l'instance ayant été initiée par Monsieur 
Laurent DAYAN devant le Tribunal Administratif de Bordeaux (instance n° 2301201) en confiant l'affaire au Cabinet 
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d'Avocats Réflex Droit Public, 21, rue de Bonnel à Lyon (69003); 
- CHARGE Madame BATS Maylis, 1 adjointe au Maire, du fait de l'empêchement de Monsieur le Maire dans cette 
affaire, de l'exécution de la présente délibération, et de représenter la Commune dans le cadre de l'instance susvisée ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité. 

Monsieur GUICHENEY :«je peux comprendre que la commune prenne la défense de Monsieur le Maire dans cette 
affaire. Après c'est quand même Manuel Marti nez qui est visé pour des faits de harcèlement moral, donc j'ose espérer 
que si le Tribunal administratif condamnait la Commune à verser les indemnités à Monsieur Dayan, ce serait Monsieur 
le Maire qui se défendrait par lui-même et non plus la Commune. La Commune n'a pas à assumer des faits de 
harcèlement moral commis par une personne. 

Madame BATS : alors comme vous le disiez, on est en train de parler de Monsieur le Maire et non pas de Manuel 
Martinez, donc on ne va pas parler du fond et des faits qui lui sont reprochés pour le moment mais de la forme et de 
ce que nous devons mettre en place pour assurer sa protection et sa défense. Chaque chose en son temps et laissons 
le tribunal en juger. 
Avant de passer au vote, je précise que je me prononcerai pour le vote uniquement en mon nom malgré la procuration 
de Monsieur le Maire. Monsieur le Maire ne prendra pas part à ce vote. » 

Aucune autre observation n'étant faite, la délibération est adoptée par 19 voix Pour et 2 Abstentions (Mme Martin 
par procuration donnée à M. Guicheney, M. Guicheney). 

Délibération n2023-56 
Convention d'occupation temporaire du domaine public: abri vélos situé à la gare de 
Marcheprime 

Madame Griset BARQ SAAVEDRA, Conseillère municipale déléguée à la mobilité expose: «j'ai le plaisir de vous 
présenter cette délibération qui nous permet de franchir une étape de plus vers la concrétisation d'un équipement 
qui est attendu et souhaité par tous les usagers de la ligne Arcachon, Libourne. 
Dans le cadre du plan France Relance, le Gouvernement déploie une enveloppe de 50 M€ à l'échelle nationale au titre 
du fonds mobilités actives, dont 2,47 M€ en région Nouvelle-Aquitaine, pour la réalisation d'emplacements sécurisés 
pour le stationnement de vélos en gare. Il s'agit de garantir l'atteinte des objectifs d'équipements en stationnements 
sécurisés fixés par la loi d'orientation des mobilités (LOM) et son décret d'application n° 2021-741 du 8 juin 2021. 

En Nouvelle-Aquitaine, l'Etat a confié à Gares & Connexions la maîtrise d'ouvrage de 26 sites à réaliser d'ici au premier 
janvier 2024. Concernant la gare de Marcheprime, le dispositif prévoit l'installation d'un abri vélos sécurisé de 19 
places, d'une superficie d'environ 16m2 (plans, annexés à la convention d'occupation). 

Implanté sur le domaine public communal, il convient pour la SNCF, Gares & Connexions et la Commune de 
contractualiser cette occupation. 
L'autorisation aura une durée de 10 ans (reconductible par avenant), avec une redevance annuelle de 1 000 euros (à 
compter de 2024, mise en service de l'abri prévu en décembre 2023), l'entretien, la réparation et le renouvellement 
du matériel seront à la charge de la SNCF. 
En fin de convention, le site sera remis en état par la SNCF ou l'abri vélos deviendra la propriété de la commune. » 

Madame BARQ SAAVEDRA donne lecture de la délibération proposée au vote de l'assemblée : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-19; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L 2121-1, L 2122-1, L 2121-25 
et L3111-1; 

Vu le projet de convention d'occupation temporaire du domaine public ci-joint; 

Vu l'avis favorable de la commission Ecologie, Economies d'énergie et Déplacements en date du 25 mai 2023; 
Considérant le projet de SNCF Gares & Connexions d'installation un abri vélos sécurisé de 19 places sur le parvis de la 
gare de Marcheprime; 

Considérant que le lieu d'implantation appartient au domaine public communal ; 
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Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le projet de convention d'occupation temporaire du domaine public ci-annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tous les documents afférents à ce 
dossier; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

« Comme vous voyez sur l'écran le projet d'abri vélos, qui, si tout va bien sera opérationnel à partir des premiers jours 
de l'année 2024. 

ETAT PROJETE 

Madame BATS : merci. Comme tu le disais Grise! c'est un ouvrage qui était attendu et qui viendra compléter l'abri 
vélo implanté près de l'école. 

Madame BARQ -SAAVEDRA : oui tout à fait. Très attendu parce que comme je le disais, cela a été prévu dans les plans 
originaux lors de la réhabilitation et rénovation de la gare, qui a été réinaugurée l'année 2018. Dès que notre équipe 
a été élue, nous avons travaillé la main dans la main avec la Région pour pouvoir concrétiser ceci et en attendant 
justement le décret d'application de la loi LOM. Finalement il est sorti et heureusement, nous avons la chance après 
beaucoup de travail d'être parmi les premières communes à le réaliser. 

Madame BATS : merci. Y a-t-il des remarques ou des observations? 

Monsieur LORRIOT: juste une question pour Grisel, il sera auto-alimenté cet équipement? 

Madame BARQ-SAAVEDRA : oui, justement, c'est pour ça qu'il y a 19 places et non pas 20, parce qu'il sera autonome. 
La batterie prendra la place d'un autre emplacement. 
Il y aura des travaux, de redéploiement des arceaux existants de telle sorte de ne pas réduire la capacité, sinon au 
contraire à l'augmenter parce qu'on aura 19 places qui seront sécurisées, et les 10 arceaux existants seront replacés 
et redéployés à niveau du parvis de la gare. » 

Aucune autre question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Madame BATS : « donc, avant de passer à la prochaine délibération, bonsoir Monsieur le Maire. Je vous laisse votre 
place. 

Monsieur le Maire : merci, bonsoir mes chers collègues, le public, madame la Directrice générale des services. 
Un peu de retard mais c'est avec fierté que j'étais à la remise d'un diplôme en fac de médecine de l'un de mes enfants 
et donc avec de l'émotion. 
Mais je pense que les choses ont été bien faites depuis le début de cette réunion et je regardais, et c'est vrai que ce 
siège vous va aussi à ravir madame la première adjointe. 

Monsieur LORRIOT : nous confirmons. » 

Délibération n°2023-57 
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Jardins partagés « les jardins de l'Olivine » : approbation du règlement intérieur modifié et du 
modèle de convention d'occupation privative 

Madame Laetitia FALCOZ-VIGNE, Conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires et périscolaires 
élémentaires expose : «suite à un travail fait en concertation avec les jardiniers du jardin de l'olivine, nous avons 
souhaité apporter des modifications et des améliorations pour l'activité de ces jardins. 
Nous trouverons dans ce nouveau règlement une adresse mail qui sera dédiée pour faire toute demande ou pour 
toutes communications en lien avec ces jardins. Je ne vais pas énumérer toutes les modifications, je rassure certains 
jardiniers peut-être qui nous regardent ce soir, ils ne trouveront pas de surprise dans ces nouveaux documents. 

JARDINS PARTAGES • RESIDENCE AIGUE MARINE 
trot ta 

rypy TI,J"T" "T"TE7rpr, 
$2 

HI 
On peut voir sur le plan un chemin d'accès qui a été créé, et donc pour ce faire une parcelle a été condamné, nous 
sommes donc à 13 parcelles; ce chemin a été créé pour faciliter le passage d'une parcelle à une autre sans marcher 
sur celle du voisin. » 

Madame FALCOZ-VIGNE donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu la délibération n28-05-21-04 du 28 mai 2021 ; 

Vu l'avis favorable de la commission aménagement cœur de ville, tourisme vert et patrimoine lors de la présentation 
de ce sujet le 25 mai 2023 ; 

Vu les projets de règlement intérieur et de convention d'occupation privative des jardins partagés ci-annexés ; 

Considérant qu'il est nécessaire de compléter et modifier le règlement intérieur et l'autorisation d'occupation privative 
des jardins partagés approuvée en 2021 ; 

Considérant que pour cela il convient de mettre à jour ces documents ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le règlement intérieur des jardins partagés de l'Olivine tel que modifié et le modèle de convention 
d'occupation privative ; 

- DIT que ce nouveau règlement intérieur entrera en vigueur à compter de son affichage sur le site ; 
- PRÉCISE que le règlement intérieur sera affiché sur le panneau d'information à l'entrée des jardins; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les nouvelles autorisations d'occupation avec les jardiniers actuels et futurs; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité. 

Monsieur le Maire :«très bien madame Falcoz-Vigne. 
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Comme présenté, c'est un jardin partagé donc il y a une notion de partage, de lien social, tout simplement de pouvoir 
sortir de chez soi car tout le monde n'a pas un jardin. 
Mais il y a des règles de jeu ; un règlement intérieur permet de faire en sorte de respecter sa liberté tout en respectant 
celle des autres et c'est toute l'importance de ce règlement intérieur, de faire en sorte que ceux qui vont s'en servir 
respectent leur(s) parcelle(s), se fassent respecter et respectent celles des autres surtout. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-58 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre (SCoT) : avis du Conseil 
Municipal après arrêt du projet 

Monsieur le Maire expose : « il s'agit d'un avis du Conseil Municipal. Vous savez que le Sybarval, syndicat mixte du 
Bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre a été créé pour faire un schéma de cohérence territoriale sur un territoire de 17 
communes, les 8 du nord bassin, les 4 du sud et les 5 du Val de l'Eyre ce qui représente environ à peu près 160 000 
habitants. 

.;1 Le SCoT, une démarche en faveur du territoire 

• COBAN : 8 communes, 70 862 habitants 
(INSEE, 2022) 

• COBAS: 4 communes, 69 457 habitants 

• Val de l'Eyre: 5 communes, 21 119 
habitants. 

rc6T2 

Un Schéma de Cohérence Territoriale est : 

• un outil au service d'un projet de territoire. 

Il permet de: 

• concevoir et mettre en oeuvre une stratégie pour les 20 ans à venir. 

Suite à ce qui avait été déjà arrêté en 2005 avec ce SCoT d'origine annulé, il a été repris et nous avons eu tout le 
cheminement jusqu'à son arrêt. 
Alors le cheminement est le suivant : le PADD a été remplacé par le PAS (Projet d'Aménagement Stratégique), sur 
lequel on a pu tous travailler, tout le conseil syndical du Sybarval et ainsi motiver 3 axes avec 12 objectifs, créer un 
document qui s'appelle le 020 (document d'orientation et d'objectif) qui confirme les 3 axes. 

AXE I. PRESERVER 
1. Préserver le socle structurant des écosystèmes 
2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 
3 Favoriser les économies d'énergie 
4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques 
5. Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Si on devait synthétiser cet axe-là de préservation, il serait décliné tel que vous pouvez le voir, en imaginant qu'on 
regarde ce qui a été consommé les 10 dernières années de 2011 à 2020 et on s'aperçoit que sur le territoire des 17 
communes on a consommé 1 601 hectares et l'objectif est que pour les 10 années suivantes on en consomme que la 
moitié c'est-à-dire 800 hectares. Tout le travail effectué et synthétisé par tableau que vous voyez dans le but que les 
800 hectares soient déclinés par zone, EPCI et de faire en sorte qu'au niveau du nord bassin on en consomme que 
359, au sud 210 et au niveau du Val de l'Eyre 184 et on arrivera ainsi aux objectifs en dessous de 800 hectares. 
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La traduction du projet 

, Axe 1 1 Préserver 
ythme de consommation des espaces naturels, agricoles 

Une consommation ha 
entre 2011 et 2020 

Au 1 c le volume foncier 
urbanisé ne devra pas excéder : " , 

Bassin d'Arcachon Nord 

Bassin d' Arcachon Sud 

Val de T'Eyre 

SYBARVAL 

EETEL.7 CELES:III 

77 43 359 

59 21 210 

39 17 184 

175 81 753 

► Le SYBARVAL dispose d'un suivi de la consommation d'espaces sur les deux premières 
années de la décennie 2021-2030: 2 consommés 

022: 55 hecta consommés 

La préservation c'est faire en sorte que l'urbanisation se fasse sur l'existant et éviter l'étalement urbain. Quand on a 
parlé de notre révision allégée du PLU sur Marcheprime, on a parlé de densifier, de construire en hauteur, choses qui 
peuvent choquer mais c'est la seule manière de lutter contre cet étalement urbain et de toute façon inscrit dans le 
SCoT avec une mesure très claire qui est de ne pas excéder les 800 hectares sur l'ensemble des 17 communes. 

., Axe 2 1 Accueillir 

-+ Focus : Freiner l'accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance 
démographique 

Objectifs démographiques Besoins en logements 

2030 2040 2030 2040 

COBAN +1,6 % + 1% 7 648 5 989 

COBAS +0,8% +0,7 % 6 008 5 844 

CDC Val de l'Eyre +1,8% +1,5 % 2 587 2 555 

BARVAL + 1,3% + 1% Environ 30 000 

+ une trajectoire pour offrir du logement abordable sur chaque intercommunalité. 

AXE 2: ACCUEILLIR 
- Objectif 6 : Organiser l'armature urbaine et encadrer l'accueil de nouveaux habitants, c'est à la fois ceux qui 

naissent sur le territoire mais aussi faire en sorte d'accueillir les nouveaux habitants sur notre département. 20 000 
nouveaux habitants par an sur le département et une densité qui va sur ce couloir entre le Libourne, la métropole 
bordelaise et le bassin d'Arcachon. Et on est sur cet axe-là. 

- Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons, œuvrer à la valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle parce que c'est important de garder ces valeurs-là et améliorer ainsi et diversifier les 
mobilités. 

- Objectif 8: Améliorer et diversifier les mobilités; on a une image qui synthétise cet accueillir qui est l'évolution 
démographique. L'objectif sera de réduire l'évolution démographique et de la convertir d'abord en pourcentage mais 
ça ne dit pas grand-chose, mais surtout en nombre de logements. Le nombre de logements pour la COBAN, pour les 8 
communes, c'est objectif 7 648 nouveaux logements d'ici 2030 et c'est à peine 6 000 habitants de plus d'ici 2 040. 
On arrive ainsi à un objectif de 30 000 habitants de plus sur l'ensemble des 17 communes. 
Voilà l'objectif sur l'accueil, c'est-à-dire réduire le nombre de logements ou du moins l'évolution de la démographie. 
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v Axe3]Conforter 

Focus sur le Document d'Aménagement Artisanal Commercial et Logistique : 
a 

Le DAACL hiérarchise les zones d'activités commerciales afin de leur affilier une série 
de prescriptions et de recommandations spécifiques au regard de leur envergure : 

Les centralités urbaines (article L.141-6 du Code de l'Urbanisme) qui 
correspondent aux centres-villes/centres-bourgs et proposent en majorité, des 
commerces de proximité autour d'une mixité de fonctions ; 

(article L.141-6 du Code de 
l'Urbanisme) qui correspondent aux ZACOM et aux Zones d'Intérêt 
Intercommunales ; on en dénombre six sur le territoire à La Teste-de-Buch, 
Biganos, Arès, Gujan-Mestras, Mios et Le Barp. 

AXE Ill. CONFORTER 
9. Renforcer l'économie productive du territoire 
10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 
11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent l'identité du territoire 
12. Optimiser l'accessibilité numérique et les usages associés 
13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL), 

Je passe outre le volet littoral qui est travaillé plus pour les communes qui sont concernées ainsi que le volet maritime. 
La structuration du 000 répond à l'organisation issue de l'ordonnance du 17 juin 2020 relative à la modernisation des 
schémas de cohérence territoriale. 

Pour rappel, la procédure d'élaboration du SCoT s'est accompagnée d'une concertation avec la tenue de réunions 
publiques à chaque étape du projet, la mise à disposition aux sièges des EPCI de registres destinés à recevoir les 
observations du public et la diffusion et la mise à disposition des documents sur le site internet www.sybarval.fr. 
La commune a été pleinement associée à l'ensemble des réunions et à la relecture des différentes versions des 
documents constitutifs du SCoT. 

Pour finir le tableau sur ce qui va se passer à compter d'aujourd'hui 

Calendrier prévisionnel d'approbation du SCOT 

25 mai 2023 Arret du SCOT 

Juin-Juillet-Août 2023 

Septembre 2023 

Octobre 2023 

Novembre 2023 

Décembre 2023 

Janvier 2024 

3 mois règlementaires d'avis des PPA. 

Réunion d'échanges avec les services de l'Etat 

Bureau synd ical : analyse des avis PPA (1/3) 

1 mois règlementaire d'enquête publique 

Bureau syndical : analyse des avis PPA (2/3) 

1 mois règlementaire pour la remise du rapport d'enquête 
publique 

Bureau syndical : analyse des avis PPA (3/3) 

Bureau syndical : analyse du rapport d'enquête publique 

Mod ifications des documents 

Approbation du SCOT 

On ne passe pas au vote cette délibération, il s'agit d'émettre un avis. Chacune des 17 communes en fera de même. 
Si vous avez des choses à dire, il y a aucun souci, on est là pour ça. 

Je voulais aussi vous dire qu'on a été partie prenante comme toutes les communes pour expliquer les différents 
volets : il y a trois volets dans l'évolution d'une commune, celui lié au logement, celui lié aux équipements communaux 
et intercommunaux et celui lié au développement économique. J'ai fait en sorte chers collègues de défendre les 
intérêts aussi de la commune pour que soient inscrit un développement harmonieux de Marcheprime pour les 20 ans 
à venir. 
Y a-t-il des observations ou des remarques par rapport à ça?» 
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Monsieur le Maire donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L. 143-20 ; 

Vu le dossier d'arrêt transmis par le SYBARVAL et annexé à la présente délibération; 

Considérant que ledit projet apparait équilibré dans ses composantes environnementales, sociales et économiques; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- EMET un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territorial du Bassin d'Arcachon Val de l'Eyre tel qu'arrêté 
par le Conseil Syndical du SYBARVAL le 25 mai 2023 ; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité et au SYBARVAL. 

Délibération n2023-59 
Déclassement préalable avant la vente d'une parcelle non cadastrée sise rue du Lotissement Le 
Hameau de Croix d'Hins 

Monsieur Marc ROYER, Conseiller Municipal délégué à la vie des quartiers expose : « les 2 délibérations qui suivent, 
la première traite du déclassement préalable avant la vente d'une parcelle non cadastrée, et la deuxième traite de la 
vente de cette parcelle. 
Monsieur CODET et Madame NONORGUE ont sollicité la commune pour acquérir, d'une part, un espace vert situé à 
l'arrière de leur propriété (parcelle cadastrée AP n147- objet d'une délibération suivante) et, d'autre part, une partie 
de la voie en impasse située au droit de leur propriété. 

Cette dernière parcelle est non cadastrée car elle relève du domaine public communal en application de l'article 
L2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. En effet, elle est intégrée à une parcelle de plus 
grande importance correspondant à la voirie publique du Lotissement Le Hameaux de Croix d'Hins. 

Préalablement à toute vente, cette parcelle de 62 m2 doit être déclassée du domaine public communal pour intégrer le 
domaine privé communal. 
L'article L 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose que « un bien d'une personne 
publique [...], qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public 
à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement ». 

Le terrain de 62m? à vendre correspond à la fin de l'impasse de la voie qui se situe au droit de la parcelle AP n86, 
propriété de Monsieur CODET et Madame NONORGUE. Il n'est donc pas affecté matériellement à un service public ou 
à l'usage direct du public. 

Enfin, conformément à l'article L 141-3 du Code de la Voirie Routière, ce déclassement ne nécessite pas d'enquête 
publique préalable car il n'a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la rue. » 

Monsieur ROYER donne lecture de la délibération suivante soumise au vote des élus : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2122-21; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L2111-1etL 2141-1 et suivants; 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l'article L141-3; 

Vu le plan ci-joint ; 

Considérant que Monsieur COD ET et Madame NONORGU E, propriétaires de la parcelle cadastrée AP n°86 ont sollicité, 
auprès de la commune, l'acquisition d'une partie de sa parcelle non cadastrée située en impasse, au fond de la rue du 
Lotissement Le Hameau de Croix d'Hins qui permet exclusivement de distribuer leur propriété; 
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Considérant que cette parcelle relève du domaine public communal en application de l'article L2111-1 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques car elle est incluse dans une parcelle de plus grande importance qui 
intègre toute la voirie publique du Lotissement; 

Considérant que, préalablement à toute vente, elle doit être déclassée du domaine public communal ; 

Considérant que ce terrain n'est matériellement pas affecté à un service public ou à l'usage direct du public ; 

Considérant que ce terrain ne présente pas d'utilité pour la commune; 

Considérant que le déclassement de ce terrain n'a pas pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte 
ou de circulation assurées par cette partie de la rue et ne nécessite donc pas d'enquête publique, conformément à 
l'article L141-3 du Code de la Voirie Routière; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- CONSTATE la désaffectation de la parcelle non cadastrée d'une superficie de 62m2, située rue du Lotissement Le 
Hameau de Croix d'Hins; 
- ACCEPTE de la déclasser du domaine public communal, et de l'intégrer dans le domaine privé de la commune ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à la publicité ou à l'exécution de cette décision ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité. 

Plan de division 

Échelle : 1 / 500 

(AP "2) 
SOCIETE FORESTIERE 

GROUPAMA 

I 

(AP n"87) 
M_ et Mme Raynaud 

;\\. (AP "85) 
INDIVISION JARRY-JUN, \ 

Monsieur le Maire :«merci monsieur Royer. Ceux qui connaissent le hameau de Croix d' Hins, on entre par l'allée de 
la Renardière, on tourne aussitôt, la route tourne juste devant l'indivision Jarry -Jubelin, à gauche pour rejoindre 
encore la Renardière. Il s'agit d'une impasse qui est en calcaire mais carrossable. Au bout de cet accès se trouve le 
fossé. 
Donc, la demande a été faite depuis un certain temps par Monsieur Codet et Madame Nonorgue de pouvoir acquérir 
cette parcelle, et par cette délibération et la suivante nous répondrons favorablement à leur demande. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-60 
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Vente de parcelles privées communales sises Lotissement du Hameau de Croix d'Hins 

Monsieur Marc ROYER, Conseiller Municipal délégué à la vie des quartiers expose :«donc cette fois-ci, il 
s'agit du contour de la même parcelle. 

(u»4! var 
absents au borage 

La commune de Marcheprime était propriétaire la parcelle AP 
n"98 d'une superficie de 1 743m, sise Hameau de Croix d'Hins. 

! 
absents au bom 

--- 

Plusieurs riverains ont sollicité la commune pour acquérir 
chacun une partie d'espace vert contiguë leur propriété, ce qui a 
été acté par délibération du 15 juin 2022. 
La parcelle AP n°147 restait non vendue; Monsieur CODET et 
Madame NONORGUE ont sollicité la commune pour l'acquérir. 

De plus, les futurs acquéreurs ont également souhaité acquérir 
une partie de la voie du lotissement au droit de leur propriété, 
pour une superficie de 62m, dont il est précisé que ladite partie 
dessert uniquement leur terrain et qu'elle a fait l'objet d'une 
procédure de désaffectation et de déclassement par délibération 
précédente n°2023-55. 

France Domaine a estimé la valeur vénale de la parcelle AP n°98 (espaces verts) entre 20€/m?' et 60 €/m? en 
fonction de la superficie de l'emprise, avec une marge d'appréciation de 20 %. Une actualisation de l'avis de France 
Domaine, rendue le 14 juin 2023, a revu la valeur vénale de la parcelle au prix unitaire de 40€/m?. 
La délibération du 13 avril 2017 fixe les tarifs et les conditions de cession des espaces verts appartenant à la 
Commune selon la superficie à vendre comme suit : 

Surface minimale vendue Surface maximale vendue Prix de vente au m2 

En m 
1 75 20€ 
76 150 40€ 
151 249 60€ 

Le prix négocié et accepté par les acquéreurs s'établit, pour l'espace vert, à 60€/m2• 

Quant à la valeur vénale de la parcelle de voirie déclassée, d'une superficie de 62 m, elle a été estimée par France 
Domaine à 1 860 euros, soit 30€/m?. Le prix négocié et accepté par les acquéreurs est de 40€/m2• 

If est proposé de vendre: 
- la parcelle AP 147, d'une superficie totale de 201 m2, au prix de 60 €/m2 soit à 12 060 € 
- et une partie de la voie préalablement déclassée du domaine public, d'une superficie de 62m?, au prix de 2 480 €.» 

Monsieur ROYER donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales et notamment ses articles L2122-21 et L 2241-1; 

Vu la délibération n2017-61 du 13 avril 2017 fixant les tarifs et les conditions de cession des espaces verts 
appartenant à la Commune ; 

Vu la délibération n2023-59 en date du 06 juillet 2023 portant déclassement du domaine public d'une partie de la 
voie communale du Lotissement Le Hameau de Croix d'Hins; 

Vu les avis de France DOMAi NE en date du 07 mars 2022 et du 16 juin 2023 ci-annexés ; 

Vu les plans ci-annexés ; 

Considérant le courrier en date du 07 septembre 2022 adressé à la commune par Monsieur CODET et Madame 
NONORGUE; 
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Considérant que ces riverains sollicitent, d'une part, la cession de deux parcelles contiguës à leur propriété, d'une 
surface totale de 263 m2 ; 

Considérant que ces parcelles constituent un espace vert enherbé et un accès exclusivement destiné à desservir la 
propriété des futurs acquéreurs, le prix de vente proposé est de 14 540 euros; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE la cession des parcelles précitées, d'une superficie totale de 263m2, pour un montant de 14 540 euros; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes notariés et tous les documents afférents à 
ce dossier; 

- DIT que les frais d'acquisition (frais de géomètre, de notaire, d'enregistrement, etc.) sont à la charge des 
acquéreurs; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle 
de légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire : « merci Marc Royer. Des observations sur ça? Il s'agit encore d'un délaissé et c'est la suite logique 
pour ces parcelles-là. » 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n" 2023-61 
Règlement de voirie de la ville de Marcheprime : modifications 

Monsieur Abderrazzack BARGACH, Adjoint au maire délégué à l'aménagement du territoire et au cadre de vie 
expose : « la commune de Marcheprime a approuvé par délibération n°06-20122022 l'application du règlement de 
voirie à toutes les entreprises intervenantes dans le cadre de travaux nécessitant des modifications de la voirie du 
domaine public. 
Celui-ci, en vigueur depuis le 22/12/2022, permet de rappeler la règlementation en matière de domaine public routier 
et de normaliser les règles techniques à respecter par chacun lors de toute intervention, afin d'assurer la pérennité 
des espaces publics. 

A la suite de recours gracieux de la part des sociétés ENEDIS et GRDF, contre la délibération approuvant le règlement 
de voirie, et après analyse, des modifications doivent être apportées concernant les points suivants (modifications en 
gras): 

I-- PARTIE REGLEMENTAIRE 

Chapitre Ill - Occupation du domaine public routier 

+3.2- Occupation du domaine public routier par les réseaux/ B. Distribution d'énergie électrique 

Chapitre VII - Travaux exécutés sur les voies publiques 

+7 .2 - Exécution des travaux de réfection des voies publiques 

+7.3- La signalisation temporaire 

II- PARTIE TECHNIQUE 

Chapitre IV - Prescriptions techniques générales 

+4.4 - Réfection des fouilles 

+Chapitre VIII - Responsabilité 

Le règlement de voirie annexé matérialise (en bleu) les modifications. » 

Monsieur BARGACH donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 
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Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L2122-21, L2212-1, L2212-2 et L2213-1 à 
L2213-6; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-11 et R141-14; 

Vu la délibération n06-20122022 du 20 décembre 2022 approuvant le Règlement de voirie de la ville de Marcheprime; 

Vu le projet de Règlement de voirie modifié ci-annexé ; 

Considérant les remarques transmises par certains des concessionnaires portant essentiellement sur les conditions 
techniques d'exécution de la réfection des voies publiques et de fouilles; 

Considérant que ces demandes, après étude, sont acceptables, il convient d'apporter des modifications au Règlement 
de voirie en vigueur ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-APPROUVE le Règlement de voirie modifié de la ville de Marcheprime tel que ci-annexé; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de cette délibération ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité; 
- DIT que ce règlement entrera en vigueur dès sa transmission au contrôle de légalité comme susvisé. 

Monsieur le Maire :«merci Monsieur Bargach. Vous vous rappelez, nous avions déjà délibéré sur ce règlement de 
voirie. Celui-ci a été envoyé à tous nos prestataires et nous avons eu le retour de ENEDIS et de GRDF qui ont considéré 
être plus que tout, des ayants droits. A nous de dire que dans les ayants droits, il y a aussi des ayants devoirs et 
d'expliquer qu'il y a des choses qui s'imposent quand on fait une voirie neuve, on va éviter de refaire une tranchée et 
quand on avait adopté lors d'une séance précédente le règlement de voirie, on avait dit qu'on allait éviter de faire des 
tranchées sur des voies neuves par exemple. 
Et c'est ce que disait monsieur Bargach dans les données techniques. 
Les ayants droits et notamment ENEDIS et GRDF ont considéré que c'était une obligation. 
Non. On a expliqué qu'on priori sait pour l'exemple même de cette technicité le fonçage pour éviter de détériorer une 
voie surtout quand elle est neuve. 
Donc il a fallu imposer et négocier des termes, sur les délais de réalisation, sur des métrages à respecter pour éviter 
des affaissements de routes par exemple. Nous n'allons pas plus rentrer dans les détails, mais la collectivité ne peut 
pas être fautive quand il s'agit d'obligations d'un prestataire, d'où l'intérêt d'avoir un règlement de de voirie. 
Il y a eu un affolement après le vote de cette délibération, notamment de la part de GRDF et d'ENEDIS, on leur a dit 
qu'il y avait une écoute de la collectivité mais aussi qu'il fallait qu'ils respectent certaines règles par rapport à la voirie 
communale, surtout quand elle est neuve. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Monsieur BARGACH : « Excusez-moi, Monsieur le Maire, j'en profite. Je vais vous laisser, je donne ma procuration à 
Monsieur Fleury pour la suite du Conseil Municipal. Merci. Bon courage. Bonne soirée et merci. » 

Délibération n 2023-62 
Implantation de feux de récompenses : convention avec le Département de la Gironde 

Monsieur Christophe CAÏSSA, Conseiller Municipal à la prévention des risques et sécurité des biens et des personnes 
expose : « bonsoir et merci Monsieur le Maire. 
Comme évoqué lors de la réunion publique sur la sécurité mardi au nombreux public que nous avions dans la salle, 
nous souhaitons installer des feux récompenses. Le fonctionnement est simple : vous roulez à la bonne vitesse, le feu 
passe au vert, sinon il reste rouge en permanence. Donc nous souhaitons installer ces feux sur la rue du Val de l'Eyre 
et deux à Croix d'Hins. Rue du Val de l'Eyre, le feu sera à l'entrée de Marcheprime, juste après la bergerie, et à Croix 
D'Hins, les feux seront installés de part et d'autre de la rue Lafayette. 
Le but de ces feux est de réguler et de faire baisser la vitesse sur ces départementales pour lesquelles il y a beaucoup 
de plaintes pour vitesse excessive. 
Comme il s'agit de routes départementales, il y aura une convention à signer avec le Département. 
L'implantation devrait être réalisée, courant du mois d'août de cet été. » 
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Monsieur CAISSA donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment l'art icle L2121-29; 

Vu le projet de convention ci-annexée ; 

Considérant le souhait de la municipalité de réduire la vitesse des véhicules en entrée de ville ; 

Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des personnes et des biens, la commune est amenée à effectuer des travaux 
d'implantation de feux de récompenses sous sa maîtrise d'ouvrage comme suit : 

2 à Cro ix d'Hins sur la RD 1250 au P.R. 24+671 et au P.R. 24+760, 
et 1 rue du Val de l'Eyre sur la RD5 au P.R. 56+512; 

Considérant que ces travaux portent sur les dépendances de la voirie départementale située en agglomération et qu'il 
convient de signer une convention avec le Département de la Gironde pour autoriser la Commune à intervenir sur 
l'emprise départementale ; 

Considérant en outre que cette convention précise les obligations de la commune en matière d'exploitation et 
d'entretien ainsi que les responsabilités des deux parties en présence en ce qui concerne ces installations; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document relatif à ce dossier; 
- DIT que le financement des travaux sera assuré par la Commune, et que celle-ci pourra solliciter l'aide du 
Département de la Gironde ; 
- DIT que les crédits sont prévus au Budget principal VILLE 2023 ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité. 

Monsieur le Maire : « pour l'installation de ces 3 feux récompenses, la population sera informée à la fin du mois de 
juillet par voie de panneaux. 
Lors de la réunion sur la sécurité, nous avions expliqué l'antériorité, c'est-à-dire qu'il y avait les feux tricolores au 
carrefour central installés de tout temps. 
Puis les feux tricolores de la Possession ont été installés quand le quartier a été réalisé dans les années 80. 
Nous avons enlevé les feux et implanté deux ronds-points pour fluidifier la circulation. 
li convient aujourd'hui de mettre des feux aux entrées ou sorties de la ville pour que les gens comprennent que quand 
ils arrivent sur Marcheprime, il faut qu'ils ralentissent. Certaines villes ont préféré mettre des tourelles, d'autres des 
radars chantiers ... Nous préférons mettre des feux récompenses qui sont toujours au rouge et qui passeront comme 
tu l'as expliqué, Christophe, au vert quand la limitation de vitesse sera respectée. 
Si les feux s'avèrent efficaces, on pensera aux deux autres entrées sur les départementales, c'est-à-dire en venant de 
Blagon ou en venant de Biganos. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-63 
Equipement culturel La Caravelle : tarification et modalités d'annulation des spectacles Saison 
2023-2024 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée à la Culture expose :«la commune de Marcheprime développe 
une politique culturelle où la programmation de spectacles pluridisciplinaires (danse, théâtre, musique, cirques, etc.) 
a pour objectifs d'être accessible au plus grand nombre. 
Pour 2023-2024, la ville souhaite mettre en place une saison culturelle de spectacle vivant. 

li est proposé au Conseil Municipal, comme chaque année, de fixer les tarifs des spectacles pour la saison à venir 2023 
2024 de l'équipement culturel La Caravelle ainsi que les modalités d'annulation. Je ne vais pas tout détailler puisque 
la grande majorité des termes de cette délibération est identique à celle de l'année dernière, donc je vais juste 
accentuer sur les différences. 
L'année dernière nous avions proposé des tarifs de A à E et nous rajoutons cette année 2 tarifs, le tarif F qui est un 
tarif de gratuité et il s'agit juste de se mettre en conformité par rapport au juridique, et suite au Bazar des Mômes et 
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au travail qui est fait en collaboration avec les différents partenaires, nous avons souhaité en faisant le bilan de cette 
édition 2023, faire une politique d'harmonisation des tarifs et répondre à des retours de la part de familles qui 
viennent à 3 ou 4 et pour lesquelles le budget pour assister à un spectacle était assez important. Comme la politique 
de ce Bazar des Mômes, est vraiment de circuler sur le territoire et de pouvoir participer à plusieurs spectacles, nous 
avons souhaité faire un pas dans ce sens-là. C'est pourquoi concernant le tarif G, je vous propose un tarif à 10 euros. 

Le principe d'abonnement et de différenciation des tarifs en fonction des catégories de spectacles et de personnes 
reste inchangé. 
Nous gardons le tarif A qui concerne la tête d'affiche à 25 euros en tarif plein, 20 euros tarif réduit et 15 euros tarif 
moins de 12 ans. 
Le tarif B, concerne ce que nous avons appelé les autres spectacles, à 15 euros, 12 euros 10 euros, 
le tarif C, concerne le spectacle de cirque sous chapiteau que nous faisons en partenariat avec les villes de Canéjan et 
Cestas, avec un tarif de 14, 12 et 10 euros pour les moins de 12 ans, 
Le tarif D, spectacle apéro-concert et de jeune public à 7 euros quelle que soit la catégorie de personnes, 
Le tarif E, ateliers et stage de théâtre avec un tarif de 30 euros pour la totalité du stage ou des ateliers, 
le tarif F qui concerne la gratuité, et le tarif G Bazar des Mômes, qui est à 10 euros. 

Je vous rappelle juste que les spectacles en temps scolaire sont accessibles aux personnes de plus de 65 ans à un tarif 
de 7 euros sur présentation d'un justificatif, c'était déjà le cas les années précédentes mais je vous le rappelle, les 
tarifs spéciaux n'ont pas changé, il y a toujours la possibilité de procéder à des abonnements individuels, les abonnés 
peuvent toujours parrainer un nouveau spectateur qui bénéficiera d'un tarif réduit sur le spectacle de son choix lors 
de sa première venue à La Caravelle. 
Nous conservons le tarif spécial pour nos partenaires de billetterie tels que O Theatre. 
Les billets ne sont toujours pas remboursés dans les cas qui sont énumérés dans la délibération, et les billets achetés 
faisant l'objet d'un report restent sur les séances de report. » 

Madame BATS donne lecture de la délibération soumise au vote des élus : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29; 

Vu le Code général des Impôts fixant les règles applicables à la billetterie des spectacles et notamment son article 290 
quater; 

Vu que ce projet a été étudié et validé lors de la réunion du pôle associatif et citoyen le 08 juin 2023 ; 

Considérant les propositions relatives aux modalités liées aux tarifs applicables pour la saison culturelle 2023/2024 et 
le souhait de conserver un principe d'abonnements et de différenciation des tarifs en fonction des catégories de 
spectacles et de personnes; 

@ Les spectacles seront classés selon les catégories suivantes : 

A/ Tête d'affiche 
B/ Autres spectacles 
C / Spectacle sous chapiteau 
D / Apéro-concert, Jeune public 
E / Ateliers + stage théâtre 
F / Gratuité 
G / BAZAR DES MOMES 

@ Les tarifs seront établis en fonction de ces catégories, sachant qu'il y aura des tarifs réduits pour : 
Les Marcheprimais avec justificatif de domicile de l'année N-1, 
Les jeunes de moins de 18 ans, 
Les étudiants de moins de 26 ans avec carte d'étudiant, 
Les personnes âgées de plus de 65 ans, 
Les demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA avec justificatifs de moins de 3 mois, 
Les familles nombreuses avec carte famille nombreuse, 
Les personnes porteuses de handicap avec carte d'invalidité à partir de 80%, 
Les membres des comités d'entreprise partenaires, 
Les professionnels du spectacle lorsque les quotas d'exonération sont dépassés, 
Les groupes de 10 personnes et plus, 
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Le PASS CULTURE, 
Les agents municipaux. 

TARIFA 25 € 20 € 15€ 

TARIF B 15€ 12€ 10€ 

TARIF C 14€ 12€ 10€ 

TARIF D 7€ 7€ 7€ 

TARIFE 30€ 30 € 6€ 

TARIF F 0€ 0€ 0€ 

TARIFG 10€ 10€ 

Valable pour les moins de 18 ans. 

@ Les tarifs réduits en fonction de l'âge sont applicables sur présentation d'une pièce d'identité ou du livret de famille. 
@O Hormis les spectacles accessibles aux jeunes enfants (0-4 ans), tous les spectacles sont gratuits pour les moins de 4 
ans, payants à partir de 4 ans aux tarifs « réduit » ou « moins de 12 ans». 

Les spectacles en temps scolaire sont accessibles aux personnes de plus de 65 ans à un tarif de 7€sur présentation 
d'un justificatif. 

Des modalités fixant des tarifs spéciaux pour les groupes sont prévues pour: 
- Les Accueil de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H), 
- Les structures scolaires, 
- Les structures petite enfance, 
- Les centres sociaux, les structures sociales, 
- Les centres médicaux. 

Reste à7€ 

Pour le TARIF A: la Mairie se réserve le droit de limiter le nombre de places à Tarifs spéciaux à 20% de la 
jauge prévue. 

Pour les groupes : un accompagnateur exonéré pour 8 personnes, applicable pour les bénéficiaires des tarifs 
spéciaux. 

Des modalités fixant les abonnements individuels sont également prévues : 

L'Abonnement à la carte permet de composer librement une sélection de 3 spectacles minimum parmi la totalité des 
spectacles proposés et de profiter de tarifs préférentiels. 
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B 13€ 10€ 

C 10€ 8€ 

Les spectacles au tarif D et G peuvent être comptabilisés comme un des 3 spectacles de l'abonnement, mais ne 
bénéficient pas de tarif réduit supplémentaire dans l'abonnement. 
Ils seront ainsi compatibilités comme suit : 

D 7€ 7€ 

G 10€ 6€ 

@ Les abonnés peuvent parrainer un nouveau spectateur qui bénéficiera d'un tarif réduit sur le spectacle de son choix 
lors de sa première venue à La Caravelle. 
0 Un tarif spécial à 10€ est appliqué pour le partenaire de billetterie OTHEATRO pour un nombre de places déterminé, 
sur les spectacles choisis par la Caravelle. 

Les billets ne sont pas remboursés, sauf dans les cas suivants : 
Annulation de spectacle, 
Report de spectacle, 
Accident, maladie, décès ou autre cas de force majeure empêchant l'usager d'assister à la représentation 
et ce, sur présentation d'un justificatif. De même pour l'usager qui ne satisferait pas, en raison des 
mesures gouvernementales intervenues après la date d'achat de son billet, aux conditions d'accès à la 
salle culturelle LA CARAVELLE. 
Si de nouveaux arrêtés préfectoraux ou consignes ministérielles imposent des restrictions à l'accès des 
Equipements Recevant du Public applicables à LA CARAVELLE. 
Les billets des spectacles concernés peuvent faire l'objet d'un remboursement sur demande jusqu'au 1e 
septembre de la saison suivante. 

0 Les billets achetés faisant l'objet d'un report, restent valables sur les séances de reports. 
@O Conformément à la Loi du 27 juin 1919, la revente d'un billet de spectacle à un prix supérieur à sa valeur faciale est 
interdite. 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

-APPROUVE les options et tarifs susvisés pour la saison 2023-2024; 
- ACCEPTE le principe selon lequel des places au tarif de 0,00€ seront réservées à certaines catégories de public et de 
professionnels suivantes : 

- Aux jeunes enfants de moins de 4 ans sur tous les spectacles, hormis ceux accessibles aux jeunes enfants; 
- Aux accompagnateurs de groupe (une exonération pour 8 personnes), applicable pour les ALSH, structures 

scolaires, structures petite enfance, centres sociaux et médicaux, maisons de retraite ; 
- Aux professionnels du spectacle (en fonction des places disponibles) ; 
- Aux médias (en fonction des places disponibles) ; 
- Tel que défini dans les contrats et conventions conclus avec les producteurs de chaque spectacle et les 
partenaires; 

- Pour les opérations promotionnelles ponctuelles de la commune ; 
- Aux invités de la municipalité; 

- DIT que les fonds seront encaissés par la régie de Recettes Spectacles La Caravelle et inscrits en recettes au chapitre 
70, article 7062, redevances et droits des services à caractère culturel ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise eu représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Madame BATS : « je vous informe que la prochaine saison culturelle 2023/2024 débutera le 22 septembre et durera 
jusqu'au 14 mai 2024, et La Caravelle vous proposera, dans le cadre de son programme, 28 représentations. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n°2023-64 
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Redéfinition du projet culturel de la ville : convention cadre de coopération partenariale avec 
l'Université de Bordeaux Montaigne et l'Institut d'études politiques de Bordeaux 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée à la Culture expose : « avec ma collègue Tatiana Pirès, nous avons 
l'habitude depuis 3 ans de vous proposer des délibérations en lien avec l'impulsion que nous avons souhaité donner 
à la culture sur Marcheprime, notamment en ce qui concerne ma collègue, et plus particulièrement au niveau de la 
bibliothèque, avec un nouveau pas qui a été réalisé pour l'ouverture de la saison culturelle 2022/2023, durant laquelle 
il ne s'agissait plus juste de l'ouverture de la saison culturelle de la Caravelle mais aussi de l'ouverture de la saison 
culturelle incluant la bibliothèque. 
C'est dans cette continuité et aussi avec le travail qui a été fait avec nos collègues Enfance-Jeunesse par rapport aux 
PEDT, au travail réalisé conjointement par les services, que le volet culturel a pris toute son importance, dans la mise 
en place de ce projet éducatif de territoire. Nous souhaitons redéfinir et structurer notre projet culturel en cohérence 
avec l'existant et également en cohérence avec le territoire et les habitants. 
C'est pourquoi je vous propose de confier la structuration d'une partie de ce projet culturel aux étudiants du Master 
d'ingénierie de Projets Culturels et lnterculturels de l'Universite de Bordeaux Montaigne et de l'institut d'Etudes 
Politiques de Bordeaux. 
Dans le cadre de leurs modules d'application, les Masters accompagnés par leurs enseignants chercheurs, mèneront 
une recherche appliquée consacrée à l'observation, l'analyse et l'émission de propositions concrètes pour la Ville de 
Marcheprime. 

ENJEUX 
Cette volonté publique d'écrire une nouvelle page de la politique culturelle marcheprimaise s'inscrit dans les enjeux 
suivants (et dans un cadre financier raisonné) : 

• Accessibilité (démocratisation culturelle) avec qualité et diversité; 
• Proximité, échanges et rencontres avec les Marcheprimais et entre les habitants des communes du Bassin 

d'Arcachon et éventuellement de la métropole bordelaise ; 
• Partenariat entre communes, structures, associations, services municipaux; 
• Soutien aux artistes. 

OBJET DE L'ÉTUDE 
Analyser, arpenter, s'imprégner du territoire. Rencontrer les acteurs publics et privés socio-éducatifs et culturels pour 
compléter l'état des lieux et les diagnostics existants; 
Identifier les problématiques soulevées, proposer des scenarii de développement, établir des propositions 
argumentées et concrètes d'actions répondant aux enjeux; 
Permettre la création de prototypes illustrant le scénario retenu. 

CALENDRIER 
• Phase ferme : 8 mois (septembre 2023 à avril 2024) 
• Phase optionnelle de 4 mois à 13 mois (septembre 2024 - décembre 2024 ou septembre 2025) 
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PLAN DE FINANCEMENT 

désignation Jours COUT 
PHASE 1: Etat des lieux Rencontres avec les membres 2 960,00€ 

des membres Bench mark 2 960,00€ 
Enseignant-chercheur 420,00 € 
Frais de Déplacement 500,00 € 

TOTALCHARGESPHASEl 5 2840,00€ 
Recherche et préconisations 2 960,00 € 

PHASE 2 : PROPOSITIONS Scenarrii et animation 2 960,00 € 
Rédaction/ Présentation du livrable 3 1440,00 € 
Ensei:nant-cher cheur 1 420,00 € 
Frais de Déplacement 400,00 € 

TOTALCHARGESPHASE2 8 4180,00€ 
Outils nécessaires Outis et frais d'impression 600,00 € 

TOTAL CHARGES Coordination l 600,00€ 
PHASE 3 : OPTIONNELlf 

TOTAL CHARGES TTC 14 7620,00€ 

};{@]»1/1 UBM - Sciences Po Bordeaux 840,00€ 
Valorisation Etudiants ubm-iep 5 280,00 € 

Vile de Marcheprime 1 500,00 € 
rot Rous Tc @h@#Eli 76o0oc 

La Ville de Marcheprime s'engage à verser à l'Université Bordeaux Montaigne la somme ferme et forfaitaire de 
1 500,00 € TTC qui prend en compte les frais de déplacement et de restauration, de conception et d'impression du 
livrable selon les modalités suivantes : 

• 750 € TTC à l'issue de l'année 2023 ; 
• 750 € TTC à l'issue de la remise du livrable définitif à savoir au plus tard le 15 mai 2024.» 

Madame BATS donne lecture de la délibération soumise au vote des élus: 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 

Vu le projet de convention Cadre de Coopération Partenariale ci-annexé ; 

Vu l'avis favorable de la commission Culture, Communication, Citoyenneté active et Ressources Humaines en date du 
26 juin 2023 ; 

Considérant que la Ville de Marcheprime souhaite redéfinir et structurer son projet culturel ; 

Considérant que l'Université Bordeaux Montaigne dispose d'un Master de d'ingénierie de Projets Culturels et 
lnterculturels (IPCI) et Sciences-Po Bordeaux dispose d'un Master de Management de Projets Culturels et 
Développement des Territoires (MPCDT), dont les étudiants bénéficient d'un savoir-faire et de compétences 
techniques, pédagogiques et scientifiques dans l'ingénierie de projets culturels, et l'accompagnement des acteurs de 
la culture; 

Considérant que dans le cadre de leurs modules d'application, les étudiants de ces Masters, accompagnés par leurs 
enseignants chercheurs, mènent une recherche appliquée consacrée à l'observation, l'analyse et l'émission de 
propositions concrètes ; 

Considérant le souhait de la ville de Marcheprime de leur confier un projet d'étude tutoré sur la redéfinition de son 
projet culturel ; 

Considérant que ce partenariat doit faire l'objet d'une convention cadre de coopération partenariale entre la ville de 
Marcheprime et l'Université de Bordeaux Montaigne et l'Institut d'études politiques de Bordeaux; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE le projet de convention Cadre de Coopération Partenariale tel qu'annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention tripartite fixant les conditions de l'étude en ce qui concerne le 
projet culturel de la ville de Marcheprime ; 

- DIT que l'étude sera réalisée selon le calendrier prévisionnel suivant : 
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Entre octobre 2023 et janvier 2024 : Etat des lieux et diagnostics 
Entre janvier et avril 2024 : Propositions. 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget annexe de l'équipement culturel La Caravelle de la façon 
suivante: 

750 € TTC, à l'issue de l'année 2023 ; 
750 € TTC, à l'issue de la remise du livrable définitif, à savoir au plus tard le 15 mai 2024; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire :«c'est toujours bien d'avoir un regard neuf d'étudiants. Si vous vous rappelez pour le projet de 
cœur de ville, nous avions également travaillé avec les étudiants de l'école d'architecture de Bordeaux, nous avions 
eu beaucoup de sources de réflexion, donc nous attendons également beaucoup de ce partenariat. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-65 
Validation du projet Petite Enfance « Ici bébé lit » : lecture publique de la bibliothèque 
Appel à labellisation du Département de la Gironde. 

Madame Tatiana PIRES, Conseillère Municipale déléguée au lien social et culturel, expose: « la commune de 
Marcheprime souhaite développer une politique de lecture publique à destination du très jeune public de 0 à 3 ans. 
Afin de permette une identification et une visibilité de cette offre spécifique, de dynamiser l'émergence de projets 
petite enfance en bibliothèque, et d'accompagner la montée en compétence des bibliothécaires, il est proposé de 
candidater à l'obtention du LABEL de biblio Gironde« Ici bébé lit ». 
Pour cela le projet de la bibliothèque doit être validé en Conseil Municipal. 
Comme précisé dans l'annexe, le projet se décrit comme suit: 

OBJECTIFS 
• Inclure la bibliothèque dans le Projet éducatif de territoire (pour les 0-17 ans ; en cours de rédaction): 

environnement éducatif et culturel, loisirs ... 
• Développer les ressources à destination des 0-1 an : livres marionnettes, livres bain, livres en tissu, mobilier ... 
• Développer les collections pour les 1-3 ans: albums cartonnés, livres jeux, livres sonores, jeux liés à des livres 

(par exemple ceux de l'école des loisirs) 
• Maintenir et renforcer les actions de la bibliothèque prévues pour les 0-3 ans : lectures, kamishibaïs, dés à 

histoires, marionnettes à doigts ... 

PARTENAIRES 
• Assistantes maternelles via le Relais Petite Enfance Colibri 
• Crèche municipale Les Tagazous 
• Micro-crèches installées sur la commune 
• École maternelle Serge Trut (accueil des classes dès la petite section donc 3 ans) 
• Usagers de la bibliothèque (parents, familles ... ) 

CALENDRIER 
• Accueils mensuels : assistantes maternelles, crèche municipale Les Tagazous, micro-crèches installées sur la 

commune 
• Accueils scolaires (école maternelle Serge Trut) : 4 créneaux par classe sur l'année scolaire soit 12 accueils sur 

l'année pour les petites sections 
• Accueil des familles et usagers : bibliothèque ouverte tous les mercredis et tous les samedis de 9h30 à 18h 

(hors jours fériés) 
• Animations prévues : 

"Histoires de goûter" (lectures d'albums suivies d'un goûter) : 1 rendez-vous par mois (hors juillet 
août) dont certains seront en lecture signée 
Atelier "Sous les mers" (collectif Errances) pour les 0-3 ans, en lien avec la programmation d'un 
spectacle à la Caravelle (salle de théâtre municipale) prévu en novembre 2023 
Animation "Les Petits Mots" (Cie Le Coin Tranquille) prévue en juin, octobre et décembre 2023 puis 
en avril et juin 2024 

• Participation de la bibliothèque à des projets avec une programmation destinée aux tout-petits : 
Partir en Livres (juillet 2023, juillet 2024) - événement national 
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La Nuit de la Lecture (janvier 2024) - événement national 
Le mois de la petite enfance - événement intercommunal (COBAN) 
Y a de la voix en bibliothèque - événement départemental (Gironde) 

• Acquisitions de nouveaux livres (tissu, sonores, bain, etc.) : tout au long de l'année 2023 et 2024 
• Acquisition de matériel de confort ou pour diversifier les ateliers de lecture : 1er semestre 2024 
• Formations diverses relatives à l'accueil des tout-petits : en fonction des dates de sessions programmées en 

2023, 2024 et les années suivantes 

ÉVALUATION 
• Bilan annuel des accueils: scolaires, crèches, assistantes maternelles 
• Fréquentation annuelle de la bibliothèque 
• Fréquentation et bilans des animations à destination des tout-petits 
• Rapport annuel d'activités 
• Retour des usagers (particuliers et professionnels) sur les propositions (animations et collections) pour les 

0-3 ans 
• Bilan des acquisitions 2023 
• Bilan des acquisitions 2024 ». 

Madame PIRES donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet Petite Enfance « Ici bébé lit » ci-annexé ; 

Vu que ce projet a été étudié et validé lors de la réunion du pôle associatif et citoyen le 08 juin 2023 ; 

Considérant le contenu et les objectifs du projet de la Bibliothèque tels qu'exposés préalablement; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- VALIDE le projet « ICI BEBE LIT » de la bibliothèque municipale de Marcheprime pour l'année 2023-2024 tel 
qu'annexé à la présente délibération ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la constitution du dossier de 
candidature au LABEL de biblio Gironde « Ici bébé lit »; 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires à ce projet seront fléchés et issus du budget global alloué au fonctionnement 
de la bibliothèque, sur le Budget Principal VILLE 2024; 

- DIT qu'une demande de subvention à hauteur de 1 000 € sera sollicitée auprès du Département de la Gironde 
dans le cadre de l'amélioration de l'accueil très jeune public à la bibliothèque; 

- DIT qu'un bilan des actions menées sera transmis au Département dans le cadre du renouvellement du projet ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle 
de légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-66 
Attribution d'une subvention exceptionnelle à la maison des lycéens du lycée de la mer de 
Gujan-Mestras 

Madame Véronique SALHI, Conseillère Municipale déléguée à l'animation et information jeunesse expose: 
« Emelyne MASSON, Marcheprimaise, âgée de 18 ans, investie dans la vie associative de la ville, est élève en terminale 
au lycée de la mer de Gujan-Mestras et est membre du club de robotique du lycée. 
Avec son équipe, la Sweet Bubble Team composée de 4 autres filles, elle a déjà participé aux compétitions régionales 
et nationales de la RoboCup et l'équipe en est ressortie victorieuse. 
Sacrées championnes de France dans leur catégorie, elles ont été conviées à représenter le pays lors des championnats 
du monde cet été qui se déroule du 04 au 10 juillet 2023 au Parc des Expositions de Bordeaux, la RoboCup23. 

Emelyne MASSON a sollicité la Commune afin qu'elle puisse participer financièrement dans la mesure de ses 
possibilités à cette dépense, le coût d'inscription à cette compétition s'élevant à 800 €, auquel il faut ajouter les frais 
annexes tels que le transport et la nourriture durant toute la période. 
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En contrepartie, Emelyne MASSON fera une intervention au JAM afin de présenter le club robotique du lycée et ses 
activités. 

La Commission communale « scolaire et jeunesse » s'est réunie le 07 juin 2023 autour de ce dossier, et a décidé de 
proposer au vote de l'assemblée une subvention exceptionnelle de 100 €, somme qui sera versée à la maison des 
lycéens du lycée de la mer, puis reversée au club robotique du lycée de la Mer. » 

Madame SALHI donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée: 

Vu les articles L.1611-4 etL.2311-7 du Code général des collectivités territoriales clarifiant les règles de versement des 
subventions par les communes; 

Vu la demande de participation financière de Emelyne MASSON, membre du club de robotique du lycée de la mer de 
Gujan-Mestras par courriel en date du 24 mai 2023; 

Vu la Commission communale « scolaire et jeunesse » qui s'est réunie le 07 juin 2023; 

Considérant que cette subvention aiderait Emelyne MASSON et son équipe la Sweet Bubble Team pour leurs frais de 
participation à la RoboCup23 qui se déroule du 04 au 10 juillet 2023 au Parc des Expositions de Bordeaux ; 

Considérant que Emelyne MASSON est une Marcheprimaise investie dans la vie associative et que le lycée de la Mer 
est le lycée de secteur ; 

Considérant le souhait de la ville d'apporter son soutien à cette équipe; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le versement d'une subvention exceptionnelle et ponctuelle d'un montant de 100 € à la maison des 
lycéens du lycée de la mer de Gujan-Mestras ; 
- DIT que la dépense sera imputée à l'article 6574 en fonctionnement du budget principal VILLE 2023; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents, qui 
seraient rendus nécessaires par l'application des dispositions de la présente délibération. 

Monsieur le Maire :«un petit coup de pouce, c'est ça non? 

Madame SALHI : oui, un petit coup de pouce à une jeune Marcheprimaise qui en plus est très investie dans la vie 
associative. 

Monsieur GUICHENEY : juste pour mémoire, nous sommes chanceux cette année puisque la phase internationale est 
organisée à Bordeaux, car la dernière fois que nous avions accordé une subvention à cette même maison des lycéens 
du lycée de la mer pour d'autres Marcheprimais, le lieu où s'étaient réunis tous ces jeunes pour la phase internationale 
était en Australie, donc le montant de la subvention était différent. » 

Aucune autre intervention n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n"2023-67 
CAP 33: signature de la convention de partenariat avec le Département de la Gironde 

Madame Véronique SALHI, Conseillère Municipale déléguée à l'animation, Information jeunesse et opération CAP 
33 expose : « dans le cadre d'une politique d'accessibilité au sport et à la culture, la commune de Marcheprime en 
partenariat avec le Département de la Gironde propose la reconduction de l'opération « CAP 33 » pour l'été 2023. 

Au vu du succès de l'opération CAP 33 Juniors, programme d'activités pour les 10 / 14 ans, à l'été 2021 puis 2022, la 
commune propose de reconduire le dispositif « CAP33 Juniors» pour l'été 2023 également. 

Ainsi, du 03 juillet au 31 août 2023, la commune s'engage à organiser, avec des structures partenaires, des activités 
sportives et artistiques dans le cadre des dispositifs « CAP 33» et «CAP 33 Juniors», pour contribuer à 
l'enrichissement et à l'intégration sociale des adultes et des jeunes. 
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Il convient donc de conclure une convention avec le Département de la Gironde pour autoriser la commune à réaliser 
le projet dans sa mise en œuvre avec les structures locales partenaires et de définir les obligations réciproques du 
Département et de la commune. 

Le financement du projet est à la charge de la commune qui sollicitera le Département de la Gironde, afin qu'il 
participe au financement de l'opération par le biais d'une subvention. » 

Madame SALHI donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet de convention de partenariat ci-annexée ; 

Considérant que chaque année l'opération « CAP33 » accueille un nombre de participants important témoignant de 
son succès; 

Considérant que la Commune en partenariat avec le Département propose la reconduction de l'opération « CAP33 » 
incluant CAP 33 Juniors pour l'été 2023 dans le cadre d'une politique d'accessibilité au sport et à la culture; 

Considérant que la Commune s'engage à organiser avec des structures partenaires, des activités sportives et 
artistiques ; 

Considérant que le Département s'engage à participer financièrement pour un montant total de 7 939€; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- ACCEPTE de reconduire l'opération CAP 33 en partenariat avec le Département de la Gironde ; 
- APPROUVE les termes de la convention ci-annexée ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec le Département dans les conditions définies ci-dessus, ainsi 
que tous les documents afférents à ce dossier ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet 

Monsieur le Maire : « comme l'année dernière, on poursuit et apparemment il y a du monde qui participe, l'opération 
a commencé fort et c'est très bien. Cela répond vraiment à une attente de la commune et de ses administrés. » 

Aucune observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-68 
CAP 33: conventions d'animation et de prêt de matériel 

Madame Véronique SALHI, Conseillère Municipale déléguée à l'animation, information jeunesse et opération CAP 
33 expose: « dans le cadre de l'opération « CAP33 », certaines associations sportives et de loisirs ainsi que des 
entreprises sportives ont été sollicitées pour mettre en œuvre les activités définies avec la commune. 

Pour l'édition 2023, de nouvelles activités danse sont proposées : danse orientale, modern jazz, ragga et de nouveaux 
sports comme le sandball et le rugby flag. 

Pour cette même opération, les associations, les entreprises et le collège Gaston Flament mettront à disposition le 
matériel nécessaire à l'organisation des activités. 

D'autre part, la Commune souhaite que l'ensemble des activités proposées dans le cadre de CAP 33 soient gratuites 
pour les participants à l'exception des activités proposées par le Haras de Croix d'Hins. 

Pour ce faire, la Commune accepte d'accorder une subvention aux associations partenaires de l'opération, pour un 
montant total de 1140 euros, à hauteur de 30 euros de l'heure d'activités ou de participer au financement d'achat de 
matériel. » 

Madame SALHI donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Conseil municipal du 06 juillet 2023 
Page 34 sur 44 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1611-4 etL 2311-7; 

Vu la délibération n°2023-67 approuvant la convention de partenariat avec le Département de la Gironde pour la mise 
en place de l'opération « CAP33 », incluant « CAP 33 Juniors» en 2023; 

Vu les projets de convention de partenariat ci-annexées, 

Considérant que chaque année l'opération « CAP 33 » accueille un nombre de participants important et permet de 
valoriser le tissu associatif de la commune et des alentours; 

Considérant que dans ce cadre, certaines associations sportives et de loisirs ainsi que des entreprises sportives ont été 
sollicitées pour mettre en œuvre les activités définies avec la commune ; 

Considérant que certaines associations, entreprises et le collège Gaston Fla ment mettront à disposition de la commune 
du matériel nécessaire au déroulement de l'opération ; 

Considérant que de même, certaines associations et entreprises participeront à l'animation de l'opération par diverses 
activités; 

Considérant que ces activités se dérouleront du 03 juillet au 31 août 2023, du lundi au samedi, selon les horaires et 
places décidées par les structures partenaires, en accord avec les services de la commune; 

Considérant que la municipalité souhaite que l'ensemble des activités proposées dans le cadre de CAP 33 soient 
gratuites à l'exception des activités proposées par le Haras de Croix d'Hins ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DIT que des conventions de partenariat ou de prêt de matériel, à titre gracieux, seront conclues avec les partenaires 
suivants: 

• Une convention d'animation avec le Conservatoire de I' Air et de l'Espace d'Aquitaine, le Karaté club de 
Marcheprime, le Club des Ecureuils, l'Association des Modélistes Ferroviaires Marcheprimais et le Haras de 
Croix d'Hins; 

• Une convention de prêt de matériel avec les associations Gym Volontaire de Marcheprime « LOUS PINS», 
l'association marcheprimaise de Badminton, le club des Ecureuils le Tennis Club marcheprimais et avec le 
Collège Gaston Flament de Marcheprime ; 

- DIT que les subventions suivantes seront versées aux deux associations partenaires de l'opération CAP 33 : Le Club 
des Ecureuils: 990 € et l'AMFM (Association des Modélistes Ferroviaires Marcheprimais) : 150€; 
- APPROUVE les termes des conventions ci-annexées ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions reprenant les conditions définies ci-dessus, ainsi que tous les 
documents afférents à ce dossier ; 
- DIT que les dépenses relatives aux subventions sont prévues à l'article 6574 du Budget principal VILLE 2023; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire :«merci madame Salhi. Pour le détail du club des écureuils, il y a plusieurs sections de participation 
de cette même association, d'où la somme de 990 euros. » 

Aucune autre observation n'étant faite, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n 2023-69 
Formation au Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) : mise en place d'une aide 
financière communale 
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Madame Véronique SALHI, Conseillère Municipale déléguée à l'animation, information jeunesse et opération CAP 
33 expose : « dans le cadre de sa politique jeunesse auprès des 16-25 ans, la Commune a décidé de mettre en place 
un dispositif d'aide financière pour le Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) ». 

Ce dispositif a pour objectif de : 
Faciliter l'accès des jeunes à une formation BAFA favorisant leur insertion sociale et professionnelle; 
Favoriser l'accompagnement des jeunes vers l'âge adulte et ainsi promouvoir leur autonomie; 
Investir les jeunes dans un acte citoyen sur le principe de « contribution/rétribution ». 

Le présent dispositif s'adresse à des jeunes de 16 à 25 ans, résidant dans la commune de Marcheprime, souhaitant 
passer leur BAFA et ainsi s'engager au sein du service animation de la commune, notamment pour y effectuer leur 
stage pratique. 

Considérant le coût important de cette formation pour les jeunes et leur famille, le montant de la bourse au BAFA a 
été fixé à 150 € par jeune, pour 6 aides maximales par an. 

Cette aide sera versée à l'organisme de formation à l'issue de la réalisation du stage pratique, pour le stage de 
perfectionnement. 

Chaque jeune demeure libre de choisir l'organisme de formation qui lui convient le mieux, notamment en fonction 
des dates et périodes de formation. 

Un dossier de candidature, accompagné des justificatifs nécessaires, devra être déposé auprès du JAM. 
La candidature sera examinée par un jury composé d'élus et d'agents territoriaux. 

Juste une précision, dans le règlement que vous avez d'annexé, le tableau des critères ne sera pas présent et nous 
rajouterons une phrase concernant la modification possible de celui-ci par décision de Monsieur le Maire ce qui évitera 
de saisir l'assemblée». 

Madame SALHI donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée: 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29; 

Vu le projet de règlement ci-annexé ; 

Vu le projet de convention ci-annexée; 

Considérant les besoins forts en matière de formation au Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur (BAFA) ; 

Considérant les coûts élevés de ces formations ; 

Considérant le souhait de la Commune de proposer la création d'un dispositif d'aide à la formation BAFA pour les 
jeunes marcheprimais de 16 à 25 ans ; 

Considérant que ce dispositif permettra d'attribuer, après étude attentive des dossiers, une somme forfaitaire de 150 
euros par bénéficiaire dans la limite de 6 jeunes par année civile ; 

Considérant que cette aide sera octroyée en contrepartie de la réalisation du stage pratique de 14 jours au sein d'un 
des trois accueils de loisirs de la Commune ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE les modalités techniques et financières d'attribution de l'aide à la formation BAFA; 
- APPROUVE le Règlement et le modèle de convention ci annexés ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions avec les bénéficiaires dans les conditions 
définies ci-dessus, ainsi que tous les documents afférents à ce dossier ; 
- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au Budget principal VILLE de l'exercice en cours dans la limite 
d'une enveloppe plafond de 900 euros soit 6 fois 150 euros ; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
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légalité ainsi qu'au SCG de Belin-Beliet. 

Monsieur le Maire : « merci beaucoup, donc il s'agit d'une aide pour 6 jeunes au maximum et c'est très bien. Dans 
la continuité de l'aide au permis, nous considérons que nous, collectivité, devons aider ces jeunes à payer leur 
permis de conduire, la formation au BAFA car ils n'ont pas toujours les moyens de le faire. » 

Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-70 
Création du dispositif d'étude surveillée pour les élèves du CE1 au CM2 : adoption du 
règlement intérieur 

Madame Laetitia FALCOZ-VIGNE, Conseillère Municipale déléguée aux affaires scolaires et périscolaires 
élémentaires expose : « il s'agit d'une volonté forte des élus de Marcheprime de mettre en place une étude surveillée 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 17h15 à 18h15 pour les élèves du CE1 au CM2. Cette étude sera encadrée 
par des enseignants dans deux classes de l'école du Bourg. 

Deux groupes seront proposés, le premier pour 10 élèves de CE1 et CE2 et le second pour 10 élèves de CMl ET CM2. 
l'élève sera pris en charge par les animateurs de 16h30 à 17h15 et goûtera avant l'étude. 
Les élèves pourront s'inscrire par période de vacances à vacances et une liste d'attente sera établie pour proposer, en 
cas d'absence de l'élève, la place à un autre élève. Les règles d'annulation sont identiques à celles de l'accueil 
périscolaire. 
l'élève pourra, à 18h15, retourner à l'accueil périscolaire jusqu'à 19h. 

Les tarifs proposés sont en fonction du quotient familial de la famille et varient de 1€à3€de l'heure d'étude surveillée 
auxquels s'ajoutent la facturation d'une demi-heure de périscolaire avant 17h et le prix du goûter. 
Les inscriptions s'effectuent auprès du kiosque famille. » 

Madame FALCOZ-VIGNE donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée: 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu le projet de règlement intérieur ci-annexé ; 
Considérant le souhait de la ville de mettre en place un service périscolaire d'études surveillées dans l'école 
élémentaire Maurice Fagnet après la fin des classes, de 17h15 à 18h15 les lundis, mardis, jeudis et vendredis; 

Considérant que les heures d'études surveillées doivent permettre aux élèves de faire leurs devoirs et d'apprendre 
leurs leçons dans le calme, en totale autonomie, et sous la surveillance de l'enseignant ; 

Considérant l'accord obtenu des enseignants de l'école pour encadrer cette étude ; 

Considérant que seuls les élèves du CEl au CM2 pourront s'inscrire à l'étude surveillée dans la limite des places 
disponibles, soit 20 élèves répartis en deux groupes de 10 élèves ; 

Considérant la nécessité que l'ensemble des élèves puissent bénéficier de cette prestation en fonction des capacités 
financières des familles ; 

Considérant la nécessité d'adopter le règlement intérieur de ce dispositif qui définit les éléments suivants : horaires, 
encadrement, nature des études, modalités d'inscription et d'annulation, fonctionnement et discipline ; 

Considérant le tarif pour les familles, compris entre 1€et3€en fonction du quotient familial, somme à laquelle 
s'ajoutent la première demi-heure d'accueil périscolaire et le goûter de la façon suivante : 

Quotient Familial Montant étude surveillée 
0- 600€ 1€ 
601€ - 800€ 1,10€ 
801€ - 1000€ 1,30 € 
1001€ - 1200€ 1,80€ 
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1201€ - 1400€ 2€ 
1401€ - 1700€ 2,40 € 
1701€ - 1900€ 2,60 € 
Plus de 1901€ 3€ 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DECIDE la création et la mise en place d'une étude surveillée à l'école élémentaire Maurice Fagnet après la fin des 
classes, de 17h15 à 18h15 les lundis, mardis, jeudis et vendredis à compter de l'année scolaire 2023/2024; 
- ADOPTE le règlement intérieur de ce nouveau dispositif tel que ci-annexé ; 
- VALIDE les tarifs proposés de 1€à3€tels que précisés dans le tableau ci-dessus ; 
- DIT que communication de ce dispositif sera réalisée auprès des parents des élèves concernés et sur les supports de 
communication de la ville ; 
- DIT que les recettes seront encaissées au Budget principal VILLE; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 

Madame FALCOZ-VIGNE : « Il ne s'agit pas de cours particuliers, l'encadrement sera effectivement assuré par des 
enseignantes qui veilleront à ce que les devoirs puissent être effectués dans le calme. 

Monsieur le Maire : je vous précise que l'étude aura lieu uniquement pendant les périodes scolaires. 
D'autre part, la collectivité participera au moins à hauteur de 50% aux frais de ce dispositif, l'autre moitié étant assurée 
par le financement des familles. Un bilan sera effectué en fin d'année scolaire 2023/2024 madame Falcoz-Vigne. 

Monsieur GUICHENEY: juste une petite question par rapport au nombre d'enfants concernés du CEl au CM2 qu'on 
accueille aujourd'hui à l'ALSH, j'ai vu qu'il s'agissait de 20 enfants sur 2 jours, donc un total de 40 enfants par semaine 
au maximum. 
Est-ce que nous n'avons pas peur d'être surpris et dépassé par l'engouement que ce dispositif pourrait susciter? 
Madame FALCOZ-VIGNE : effectivement, on a pensé à cela tout comme les ajustements financiers que l'on pourrait 
effectuer. On avisera en fonction de la fréquentation effective. Il y aura un roulement sur les différentes périodes 
entre chaque vacances de sorte que ce ne soient pas les mêmes élèves qui en bénéficient. 

Monsieur le Maire : c'est une possibilité mais il y en a d'autres. Aujourd'hui on a le volontariat de 2 enseignantes mais 
si d'autres enseignants souhaitaient assurer d'autres créneaux, on prendrait une nouvelle délibération et on 
augmenterait le nombre d'heures. Un bilan sera fait au fil de de l'année scolaire. » 

Aucune autre question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-71 
Recrutement d'enseignants pour effectuer des heures d'études surveillées au sein d'une école 
de la commune 

Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée aux Ressources Humaines expose :«dans la continuité de la mise 
en place d'un service qui n'existait pas jusqu'à là, et bravo à l'équipe qui a travaillé depuis 3 ans pour cela, la Commune 
souhaite mettre en place une étude surveillée les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 17h15 à 18h15 pour les élèves 
du CEl au CM2. 
Afin de mettre en place ces heures d'études surveillées, il est nécessaire de procéder au recrutement d'intervenants. 

Cette activité peut être assurée par un enseignant, fonctionnaire de l'Education nationale, dans le cadre de la 
règlementation des cumuls d'activités permettant aux fonctionnaires d'exercer une activité accessoire d'intérêt 
général auprès d'une personne publique, à condition d'y être autorisé par son employeur principal. 

Pour la rémunération, une réglementation spécifique, fixée par le décret n 66-787 du 14 octobre 1966 et la note de 
service du Ministère de l'Education nationale du 26 juillet 2010, précise les montants plafonds de rémunération des 
heures effectuées dans ce cadre, montants différents selon que l'activité relève de l'enseignement ou de la simple 
surveillance, et selon le grade détenu par les intéressés dans leur emploi principal. 
D'autre part, conformément aux dispositions régissant le régime spécial de sécurité sociale des fonctionnaires, la 
rémunération afférente à cette activité accessoire sera soumise aux seules cotisations suivantes : CSG, CRDS, et, le cas 
échéant RAFP. 
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Il est donc proposé au Conseil Municipal de l'autoriser à procéder au recrutement de deux intervenants et de fixer la 
rémunération afférente à cette activité accessoire. 
Les arrêtés de recrutement seront rédigés en conséquence sur l'année scolaire 2023/2024.» 

Madame BATS donne lecture de la délibération soumise au vote des élus: 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment les articles R.2313-3 et L.2313-1; 

Vu le Code général de la fonction publique, ses articles L311-1 à L372-2 et suivants; 

Vu le décret n" 66-787 du 14 octobre 1966; 

Vu la note de service n°2017-030 du 8-2-2017 publiée au bulletin officiel de l'éducation nationale du 2 mars 2017; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n"2023-70 du 06 juillet 2023 autorisant la création d'un service d'études 
surveillées à compter de l'année scolaire 2023/2024; 

Considérant la mise en place d'un service périscolaire d'études surveillées dans l'école élémentaire Maurice Fagnet à 
compter de l'année scolaire 2023/2024; 

Considérant qu'il est nécessaire de créer des postes correspondants aux besoins de la Commune ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DECIDE d'autoriser le Monsieur le Maire à recruter deux fonctionnaires du ministère de l'Education nationale pour 
assurer des tâches d'études surveillées; 
- DECIDE que le temps nécessaire à cette activité accessoire est évalué à 4 heures par semaine par enseignant; 
- DECIDE que les intervenants seront rémunérés sur la base d'une indemnité horaire correspondant aux grades des 
intéressés et au taux horaire « heure d'étude surveillée » du barème fixé par la note de service précitée et dont les 
montants maximums sont mentionnés ci-dessous : 

HEURE D'ÉTUDE SURVEILLÉE Montant maximum 

Instituteurs exerçants ou non les fonctions de directeur d'école élémentaire 20,03 € 

Instituteurs exerçant en collège 20,03 € 

Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur 

1 

22,34 € 

1 

d'école 

Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur 

1 

24,57 € 

1 

d'école 

- DIT que les arrêtés de recrutement correspondants seront établis sur l'année scolaire 2023/2024 ; 
- DECIDE de l'imputation des dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au Budget principal VILLE; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité, ainsi qu'au Service Gestion Comptable (SGC) de Belin-Beliet. 
Aucune question n'étant posée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n2023-72 
Conseil d'administration du collège Gaston Flament : remplacement du délégué suppléant 
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Madame Maylis BATS, Adjointe au Maire déléguée à la citoyenneté active, à la Culture, à la Communication et aux 
Ressources Humaines expose : « le Conseil Municipal, par délibération du 18 juin 2020 a désigné les représentants 
élus au Conseil d'Administration du collège Gaston flament de Marcheprime. 

Il convient aujourd'hui de remplacer dans cet organisme Madame FALCOZ-VIGNE, suppléante. 
Les désignations des délégués peuvent être opérées, selon les textes, soit par élection du Conseil Municipal dans les 
conditions prévues à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, soit par une nomination 
effectuée par le Maire. 

Le Conseil Municipal peut décider de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. 

Monsieur le Maire propose Madame Véronique SALHI, en tant que déléguée suppléante en remplacement de Madame 
Laetitia FALCOZ-VIGNE. » 

Madame BATS donne lecture de la délibération soumise au vote de l'assemblée : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-21, L2121-33 et L2122-25; 

Vu le Code de l'éducation et notamment les articles R.421-14 et R.421-33; 

Vu le décret n"2014-1236 du 24 octobre 2014 relatif à la composition du Conseil d'administration des établissements 
publics locaux d'enseignement ; 

Vu le procès-verbal d'installation du Conseil municipal en date du 28 mai 2020; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 juin 2020 portant sur la désignation des délégués dans les organismes 
extérieurs et notamment en son point B au Conseil d'Administration du collège de Marcheprime ; 

Considérant qu'il est nécessaire de désigner un nouveau représentant suppléant en remplacement de madame Laetitia 
FALCOZ-VIGNE; 

Considérant qu'il est proposé un vote à main levée en conformité avec les dispositions de l'article L.2121-21 du CGCT; 

Considérant l'appel à candidature effectué en séance ; 

Considérant la candidature de Madame Véronique SALHI ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DÉSIGNE en tant que déléguée suppléante de la commune au sein du Conseil d'Administration du Collège Gaston 
Flament de Marcheprime Madame Véronique SALHI ; 
- DIT que cette dernière participera en l'absence d'un titulaire aux réunions et aux échanges avec cet établissement; 
- DIT qu'en tant qu'élue suppléante, elle devra rendre compte des dossiers traités aux élus pendant les réunions de 
travail; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'à la Principale de l'établissement. 

Monsieur le Maire : «« félicitations madame Salhi. Cela soulagera Madame Falcoz-Vigne qui s'occupe des jardins 
partagés. » 

Aucune question n'étant formulée, la délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Délibération n" 2023-73 
Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

Monsieur le Maire indique que par délibération du Conseil municipal en date du 18 juin 2020, visée en préfecture le 
22juin 2020, il lui a été confié une partie des délégations prévues à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales. 
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En conséquence, il a été amené à prendre les décisions municipales pour les objets ci-après et doit en rendre compte 
en séance du Conseil municipal. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment son article l 2122-22 ; 

Vu les délégations accordées à Monsieur le Maire par délibération du Conseil municipal du 18 juin 2020 et compte 
tenu du fait qu'il doive en informer le Conseil municipal ; 

Considérant que Monsieur le Maire a été amené à prendre les décisions municipales, qui se trouvent sur le site 
internet de la ville dans leur intégralité, pour les objets ci-après : 

2023-51 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 7 menuiseries intérieures-Société LEGENDRE et LUREAU: 155 864,40 €TTC 

2023-52 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 13 géothermie - Société SOGAMA : 60 420 €TTC 

2023-53 03/05/23 
Marché de travaux construction d'un bâtiment ALSH école maternelle- Lot O démolition 
Société ATILA 33-47 940 € TTC 

2023-54 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 3 charpente métallique - Société DL OCEAN : 98 870,46 €TTC 

2023-55 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 5 menuiseries extérieures - Société SARL DUPUCH MENUISERIE SERVICE: 119 588,40 €TTC 

2023-56 03/05/23 
Marche de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 9 revêtements de sols et muraux - Société SOLS PRESTIGE 33 :32 400€TTC 

2023-57 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 11 électricité- Société CIMEA : 71 290,38€TTC 

2023-58 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH de l'école maternelle - 
Lot 8 plâtrerie/isolation/cloisons sèches/plafonds suspendus- Société EABS : 120 052,78 €TTC 

2023-59 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 4 couverture/étanchéité- Sté SOPREMA ENTREPRISES 

2023-60 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 1 gros œuvre - Société COBALTO : 180 000 € TTC 

2023-61 03/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH école maternelle - 
Lot 2 VRD-Société SOPEGA TP : 209 074,72 €TTC 

2023-62 05/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH de l'école maternelle - 
Lot 6 serrurerie - Sté CONCEPTION REALISATION METALLERIE: 65 306,40 € TTC 

2023-63 05/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH de l'école maternelle - 
Lot 12 plomberie/sanitaires/CVC - Société EVEAA : 178 800 €TTC 

2023-64 09/05/23 
Marché de travaux pour la construction d'un bâtiment ALSH de l'école élémentaire - 
Lot 10 peinture/ Signalétique- Société ETS FAU : 30 172,32 €TTC 

2023-65 05/05/23 
Convention de mise à disposition temporaire de locaux au 14 rue Jacques Blieck 
Association Marcheprime Solidarité pour une année à titre gracieux 
Convention de mise à disposition temporaire d'un terrain communal au lac de Croix d'Hins au 

2023-66 04/05/23 Club omnisports et culturel des Ecureuils, renouvelable expressément, dans la limite de 12 ans, 
à titre gracieux. 

2023-67 04/05/23 
Marché avec la Sté DETECT RESEAUX - Revalorisation d'une friche industrielle, diagnostics 
Réseaux : 7 368€TTC 

2023-68 10/05/23 Marché avec l'association PEDALOS Production - Spectacle l'alpiniste - MEUF'IN - 1 134,18€ 

2023-69 22/05/23 
Demande de subvention au Département de la Gironde FDAEC 2023 - Réfection rue Robert 
Picqué - Montant prévisionnel des travaux : 97 038 €TTC/FDAEC : 21 775 € 

2023-70 24/05/23 
Marché avec monsieur BONNEU Florent, dessinateur- Intervention à la crèche les Tagazous 
le 11 juillet 2023- 154 euros 

2023-71 31/05/23 
Marché avec la sté 120x125 pour la rénovation des menuiseries façade sur de l'école 
élémentaire - 59 699,50 €TTC 

2023-72 01/06/23 
Ouverture d'une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d'Epargne Aquitaine Poitou Charente  
400 000 € sur 12 mois maximum 

2023-73 01/06/23 
Marché de service avec la société PROXIGIS pour la vectorisatlon du PLU au standard CNIG - 
1 788 €TTC 

2023-74 01/06/23 
Convention de mise à disposition temporaire de locaux situés au 2, allée de Réganeau pour la 
période 2023-2026 au Conservatoire de l'air et de l'espace d'Aquitaine : à titre gracieux 
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2023-75 Convention de mise à disposition temporaire de locaux 2 allée de Réganeau 2023-2026 au Crazy 
ANNULÉE ET 01/06/23 
REMPLACÉE Rider Asso Nutty Engine 

2023-76 01/06/23 
Marché avec la société CITRAM pour les transports récurrents et occasionnels - Lot 1 transports 
scolaires, extra scolaires et périscolaires - 420 000 € TTC 

2023-77 Convention de mise à disposition temporaire de locaux situés au 2 allée de Réganeau pour la 
REMPLACE 14/06/23 période du 05/06/2023 au 04/06/2029 au Crazy Rider Asso Nutty Engine (CRANE) à titre 
LA 2023-75 gracieux. 

Demande de subvention au Centre National du Libres d'un montant de 2 400 € TTC, dans la 
2023-78 15/06/23 cadre du projet « Co-construire le fonds manga avec les adolescents » mené par la bibliothèque 

et le JAM saison 2023/2024 
Marchés pour les mini camps des ALSH été 2023 : PEP33 : 1 277€; 

2023-79 16/06/23 ALL WATER MIMIZAN : 4 050 €; PLANETE VACANCES: 3 648 €; CAMPING LA PINEDA 
de Salou : 4 203,04 € 

2023-80 16/06/23 
Fixation des tarifs aux familles pour les mini camps ALSH été 2023 en fonction des quotients 
familiaux 

2023-81 21/06/23 
Marché avec la société COLAS France pour les travaux de voirie et réseaux divers - 
2 160 000 €TTC 

2023-82 27/06/23 Marché avec la société TOP SUD pour l'achat d'une mini pelle pour les ST -47 400 €TTC 

2023-83 27/06/23 
Marché avec la société GOUPIL pour l'achat d'un véhicule utilitaire pour les ST- 42 050,16 € 
TTC 

2023-84 27/06/23 
Intervention au sein de la crèche Les Tagazous de Monsieur JABLONSKI, Psychologue, au cours 
de 3 séances - 540 € TTC 

2023-85 29/06/23 
Marché avec la société GEOTEC pour la prestation de missions géotechniques G2AVP  
Construction de 2 ouvrages de franchissement de la voie ferrée - 46 800 € TTC 

Ayant entendu cet exposé, le Conseil municipal : 

- PREND ACTE de ces décisions. 

Monsieur FLEURY : «la décision 67- Marché avec la Sté DETECT RESEAUX - Revalorisation d'une friche industrielle, diagnostics 
Réseaux: 7 368 € TTC, correspond finalement à un package qui avait été mis en place lors du dernier Conseil Municipal 
et comme elle a été signée au début du mois de mai, elle n'arrive que maintenant sur le tableau des décisions présenté 
en séance, mais elle concernait tout ce qui était l'ensemble des études qui sont faites pour la mise en place d'un plan 
de gestion et qui servira ensuite à faire des demandes de subventions auprès des services de l'État. 
Pour faire un point également sur cette Source Nord ou friche, vous avez vu qu'au niveau du numéro 43 avenue de la 
Côte d'Argent, la démolition a été entièrement faite. Donc on a maintenant table rase sur cet emplacement. La maison 
de santé qui est un des projets municipaux sera construite en ce lieu avec un début de construction dans les semaines 
prochaines juste le temps de finaliser les démarches administratives. 
Puisque maintenant la vue est dégagée directement sur les anciens bâtiments de la friche industrielle, les administrés 
doivent se demander ce qu'il en est de ce projet. Pour y répondre, je vous informe que les études sont en cours 
puisque pour finir ce plan de gestion, on avait dit la dernière fois qu'il y avait des compléments d'études au niveau 
des nappes phréatiques, des zones humides à fournir aux services de l'État et finalement on va essayer de diviser 
cette dépollution / déconstruction afin de commencer par une première phase de déconstruction qui pourrait être 
un peu plus rapide d'après nos échanges avec les services de l'État que la phase de dépollution qui elle a besoin d'un 
peu plus de temps au niveau des études. 
Les commissions travaillent avec les services de la mairie pour mettre en place prochainement la suite de la 
déconstruction de cette friche pour le futur aménagement de la Source Nord. 

Monsieur le Maire : vous remarquerez que j'ai signé également des conventions d'occupation temporaire pour des 
associations concernant la mise à disposition, de ce bâtiment qui a été préempté au niveau de la zone Réganeau. On 
a commencé avec les bikers CRANE et le conservatoire de l'air et de l'espace, il y en aura d'autres. 
Voilà pour les décisions, pas de remarque particulière sur ça ?Non ? 

Donc transition sur des décisions qui ont été prises en rapport avec l'ALSH maternel. 
Présentation de la maquette architecturale du bâtiment. 
Les travaux de gros œuvre débuteront dès la semaine prochaine sur le bâtiment de l'école maternelle car la fermeture 
de l'école sera demain soir. 
En première étape, pour des raisons de sécurité et d'hygiène, une démolition de I'ALSH maternel actuel, car le 
bâtiment est amianté et donc sera encapsulé, puis détruit durant les vacances scolaires. Le gros œuvre, celui qui 
impacte le plus en surface au niveau du chantier en bruit et notamment, parce qu'il va y avoir trois puits qui vont être 
réalisés dans les prochaines semaines dans la cour de l'école maternelle pour faire la géothermie, devrait se faire avant 
la rentrée. Comme l'ALSH sera détruit, vous comprendrez que cette année scolaire 2023-2024 sera une année de 
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transition durant laquelle on utilisera l'enceinte scolaire de l'école maternelle pour faire à la fois du scolaire, du 
périscolaire, de l'ALSH. Ce chantier va durer 11 mois jusqu'à l'été prochain, puis ouvrira avec une capacité d'accueil 
qui doublera par rapport à la capacité actuelle. » 

Questions et informations diverses. 

Madame SALHI : «l'opération CAP 33 a débuté le 03 juillet et se poursuivra au 31 août. Nous incitons les 
Marcheprimais et Marcheprimaises à ne pas hésiter à aller à toutes les activités proposées, de consommer mais sans 
modération. Ils peuvent y aller chaque soirée, en journée pour les juniors, pour les adultes aussi. Monsieur Hamour, 
chef du projet les accueillera avec son équipe d'animateurs, avec le sourire. C'est l'occasion aussi de découvrir de 
nouvelles activités. Le programme a été distribué dans les boîtes aux lettres avec le Mag de la ville. Vous le retrouverez 
également sur le site de la mairie et dans les différentes structures communales, sur Facebook et lnstagram. 
Les activités se déroulent du lundi au samedi. Certaines se font sur réservation, elles se caractérisent par un astérisque 
sur le programme, une seule activité est payante c'est l'équitation au haras de Croix d'Hins, toutes les autres sont 
donc gratuites. 

Monsieur le Maire : monsieur Bargach ayant quitté la séance, je vous signale que demain, aura lieu l'inauguration de 
la rue Daniel Digneaux, à 18h30.Je ne sais pas si nous n'allons pas l'appeler avenue Daniel Digneaux d'ailleurs. Cette 
rue a été restructurée avec une piste cyclable. Tous les riverains de la rue, du lotissement l'Esquirau sont invités et 
tous ceux qui ont contribué à la réalisation des travaux. 

Monsieur ROYER : pour les manifestations, nous aurons le traditionnel 14 juillet qui se fêtera le 13 juillet au soir avec 
le bal des pompiers. Une petite particularité cette année, il y aura une zone dédiée aux enfants parc Pereire, 
colocalisée avec le bal des pompiers. Le soir, il y aura le tirage du feu d'artifice, avec là aussi une nouveauté, car celui 
ci étant de niveau 3, on a une base de sécurité à tenir et de ce fait quelques rues seront momentanément fermées. 
Les riverains ont été informés aujourd'hui directement dans leur boite aux lettres par moi-même, la population est 
également informée. 
Le 14 juillet à 11h, aura lieu la cérémonie patriotique au monuments aux morts comme d'habitude. 
Le dernier week-end d'août, du 25 au 27, auront lieu les traditionnelles fêtes de l'été de Marcheprime. 
Puis le 1° week-end de septembre se tiendra le Forum des associations, au parc s'il fait beau et sinon à la salle des 
sports. 
Madame SALHI : le séjour en Espagne pour les 15 jeunes est complet. 

Monsieur LORRIOT: dans le cadre de la décision modificative, on a parlé du marché spécifique qui avait été passé 
pour permettre de publier le PLU au format CNIG ; donc juste pour information, la révision allégée du PLU a été publiée 
officiellement en date du 23 juin 2023 et elle est donc applicable. 

Madame ASSIBAT-TRILLE : l'office de tourisme sera présent aux fêtes de l'été: des ateliers création seront proposés 
le samedi de 10h à 13h au niveau du vide-greniers. 
Autre information de l'office du tourisme, l'animation qui était prévue le samedi 17 juin, traces et empreintes de la 
faune sauvage a dû être annulée à cause des intempéries. Elle est reportée au samedi 23 septembre à 17h. 

Monsieur CAÏSSA : nous avons parlé du débroussaillement à la réunion publique mardi dernier. L'information circule, 
de nombreuses interrogations de la part des administrés auxquelles on a essayé de répondre. 
Quelques relances ont été faites au niveau des propriétaires forestiers qui n'ont pas répondu jusqu'à présent en 
insistant un peu plus en leur adressant une lettre en recommandé avec accusé de réception. Ils disposent d'un délai 
d'un mois pour répondre. » 

Monsieur le Maire donne lecture des remerciements qu'il a reçu suite à des obsèques. 
«J'en profite aussi, parce qu'on doit reconnaître en tant qu'élu républicain ceux qui sont passés avant nous, pour 
rappeler Annette Karpinski, qui a occupé l'une de nos places, qui a été avant tout investie au niveau associatif avec 
l'Amicale laïque de Croix-D'Hins dans les années 70, où elle a été présidente et remarquée par le maire de l'époque 
monsieur Gaston Flament. Elle faisait partie des trois femmes de cette équipe de 15 élus à l'époque, elle était 
conseillère municipale en charge des affaires scolaires. Elle s'occupait des séjours des enfants de la commune et elle 
allait solliciter les deux amicales, celle de Croix d'Hins et celle du bourg. Suite à son investissement, le deuxième 
mandat, de 1989 à 1995, durant lequel elle était adjointe aux affaires scolaires et s'occupait du transport scolaire intra 
muros, de la cantine, des séjours des enfants, des ALSH aux côtés de monsieur Caubit ici présent, qui était adjoint au 
bureau d'aide sociale à l'époque. 
Elle faisait la navette Marcheprime/ Bordeaux et Bordeaux/ Marcheprime pour récupérer les denrées de la banque 
alimentaire et préparait les colis au sein de l'école élémentaire. 
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Il faut saluer cet investissement, je vous demande un petit moment de recueillement en hommage à cette personne 
qui s'est investie pour les petits et pour les grands de la commune. 
Je vous demande de vous lever. Je vous remercie. 

On termine cette réunion en remerciant, mais je pense que ça a dû être fait par la première maire adjointe, de la 
présence de notre nouvelle directrice générale des services. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bon été même si on est encore investis, tout ne s'arrête pas, bien au 
contraire, puisqu'il y a des manifestations et évènements au sein de la commune. 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le jeudi 28 septembre à 20 heures ici même. 
Et donc prenez soin de vous et des vôtres et passez un bon été. 

Merci beaucoup. Je lève la séance. » 

Monsieur le maire lève la séance à 22h48. 

ecrétaire de séance, 
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